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�� la zone de Sainte-Colombe-en-Bruilhois (47) ;

�� la zone de Caudecoste (47) ;

�� la zone de Montauban – La-Bastide-Saint-Pierre (82) ;

�� la zone Nord de Toulouse (31).

À l’inverse, les effets sur les milieux naturels pourront se cumuler 

avec des projets plus éloignés.

En fonction des composantes environnementales concernées, 

l’entité géographique pertinente pour analyser les effets cumulés 

des projets entre eux peut varier. En matière de bruit et de vibrations, 

des effets cumulés pourront être constatés uniquement pour un 

projet proche des projets ferroviaires. 

Après une présentation résumée des « autres projets connus » pris 

en compte, les effets cumulés avec les projets ferroviaires ont été 

analysés successivement en phase d’exploitation et en phase de 

travaux. 

L’analyse des effets cumulés a été conduite en s’appuyant sur les 

conclusions des évaluations environnementales réalisées par les 

maîtres d’ouvrage des « autres projets connus » et sur les avis rendus 

par l’Autorité environnementale sur ces évaluations.

L’analyse des effets cumulés est présentée sous forme de 

tableaux juxtaposant, selon les sept grandes composantes de 

l’environnement retenues dans l’étude d’impact :

�� le rappel synthétique des effets des projets ferroviaires (au 

niveau des autres projets connus retenus) ;

�� les effets de ces autres projets connus issus de leurs études 

d’impacts ;

�� les effets cumulés des projets ferroviaires avec les autres 

projets connus ;

�� une dernière colonne précise les mesures d’atténuation 

éventuellement proposées.

Une synthèse permet de conclure sur l’existence ou non d’effets 

cumulés significatifs et leur nature.

12.3.11	 Les coûts collectifs  
des pollutions et nuisances

L’évaluation des coûts collectifs environnementaux résultant de 

l’exploitation des projets ferroviaires, du fait des déplacements 

qu’il entraîne ou permet d’éviter, a été menée conformément à 

l’instruction cadre relative aux méthodes d’évaluation économique 

des grands projets d’infrastructures de transport du Ministère de 

l’Equipement, des Transport, du Logement, du Tourisme et de la Mer 

du 25 Mars 2004 et à sa mise à jour du 27 mai 2005.

L’évaluation des coûts collectifs environnementaux a intégré autant 

les émissions générées par la réalisation des projets ferroviaires 

que les économies qu’il permet de générer en phase d’exploitation, 

en assurant le report de ces modes polluants. L’évaluation intègre 

également les évolutions des conditions de rabattement autour des 

gares et aéroports (transport vers et depuis les gares et aéroport) 

avec et sans le programme.

L’évaluation des coûts collectifs environnementaux résultant 

de l’exploitation des projets ferroviaires repose sur les résultats 

des prévisions de trafic présentées dans la pièce H «  Evaluation 

socio-économique  » du présent dossier d’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique.

L’évaluation des coûts collectifs des projets ferroviaires a consisté 

à réaliser une estimation de la variation des coûts collectifs 

environnementaux entre la situation dans laquelle les projets sont 

réalisés et celle où ils ne le sont pas (bilans différentiels coûts / 

avantages).

Conformément à l’instruction cadre (2004, 2005), ces bilans ont été 

réalisés à la mise en service et sur une période de 50 ans, avec des 

bilans intermédiaires.

12.3.12	 Le bilan énergétique

Le bilan énergétique résultant de l’exploitation des projets 

ferroviaires repose sur les résultats des prévisions de trafic 

présentées dans la pièce H «  Evaluation socio-économique  » 

du présent dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 

publique.

Conformément à l’instruction cadre (2004, 2005), ces bilans ont été 

réalisés à la mise en service (ici 2025) et sur une période de 50 ans, 

avec des bilans intermédiaires (+15 ans et +30 ans).

12.3.13	 Les études de capacité, trafics et sécurité

Les études de capacité, trafics et socio-économiques n’entrent pas 

dans le champ de l’étude d’impact, mais dans celui des études de 

l’évaluation socio-économique.

Les méthodologies spécifiques utilisées pour ces thématiques sont 

développées dans la pièce H «  Evaluation socio-économique  ». Il 

convient de s’y référer pour plus d’information.

12.3.14	  Annexe : méthodologies détaillées  
des inventaires faunistiques 
et floristiques

Préambule

Concernant la taille des populations

Cette prise en compte a été réalisée à plusieurs niveaux :

�� lors de la phase d’inventaires où les populations d’espèces 

animales ont été estimées lorsque cela était possible. 

Pour exemple, pour l’Avifaune, des IPA (Indice Ponctuel 

d’Abondance - deux sessions) ont été effectués afin de 

permettre de mieux apprécier l’abondance des différentes 

espèces nicheuses. Pour les stationnements hivernaux ou 

migratoires, ce sont les dénombrements estimés ou précis 

des individus.

Pour d’autres taxons, tels que les amphibiens, une 

estimation des populations a été réalisée par comptage 

des pontes (Grenouilles agile et rousse, Crapaud commun, 

Rainette méridionale), et/ou par dénombrement des adultes 

à la vue (amplexus de Crapaud commun), par estimation 

du nombre de mâles chanteurs lors d’écoutes nocturnes, 

etc. Pour les espèces comme les tritons et la Salamandre 

tachetée, le nombre d’individus différents observés sur un 

même site a été noté, ce qui donne une première idée de 

la taille des populations. Les estimations des effectifs de 

populations représentent un ordre de grandeur permettant 

d’évaluer l’importance des populations présentes.

Enfin, pour d’autres taxons, tels que les invertébrés, le 

nombre d’individus différents observés sur un même 

site a été noté et les relations éventuelles (systèmes 

de métapopulations) entre les différents sites. Pour 

les coléoptères saproxyliques, aucune estimation de 
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population n’est faisable sans détruire l’habitat, seuls les 

exemplaires repérés ont donc été dénombrés. 

Pour les mammifères, notamment pour la Grande Faune, 

l’abondance a aussi été appréciée en fonction de différents 

critères (espèce classée abondante, moyennement 

abondante, peu abondante ou absente à très rare).

Enfin, pour certains taxons, dont les chiroptères, la taille 

des populations n’a pu être prise en compte que sur les 

gîtes (aires de repos ou colonie de mise bas) connus ou 

découverts lors des inventaires menés.

Pour les populations d’espèces végétales remarquables et/

ou protégées, la méthodologie a été adaptée à la taille des 

populations et à la biologie des espèces. Ces dernières ont 

été :

•	 dénombrées par comptage des individus (végétatifs, 

fleuris ou fructifiés) pour des espèces annuell s, 

bulbeuses... sur des stations à faibles effectifs ou des 

populations à répartition hétérogène,

•	 estimées pour des espèces annuelles, bulbeuses... sur 

des stations à effectifs importants et/ou à forte densité. 

Un dénombrement à vue sur une partie de la station la 

plus représentative possible de la distribution de l’espèce 

a été réalisé puis ramené à la surface ou au linéaire de la 

station relevé au GPS,

•	 cartographiées à l’aide du GPS, pour les espèces dont 

les individus sont difficilement discernables (espèces 

aquatiques, rhizomateuses, gazonnantes….), afin de 

déterminer la surface ou le linéaire de la station ;

�� lors de l’évaluation des enjeux écologiques lorsque cela 

était possible (espèces végétales, amphibiens, invertébrés, 

avifaune…). 

Pour exemple, il a été attribué un enjeu faible à une petite 

population reproductrice de quelques dizaines de crapauds 

communs (espèce très commune) et un enjeu assez fort 

pour une population de la même espèce, dépassant le 

millier d’individus. De plus, la notion de cortège spécifique 

a été croisée avec l’importance des populations présentes 

pour définir l’enjeu écologique. Cela se traduit par un 

enjeu écologique graduel  : plus un milieu aquatique de 

reproduction abrite un cortège diversifié, composé de 

nombreux individus pour chaque espèce, plus son enjeu 

écologique est élevé.

Le tableau ci-après, intégré à la méthodologie de définition 

des enjeux écologiques, illustre cette prise en compte pour 

les batraciens :

Tableau 2 : Définition des enjeux batrachologiques liés  
aux cortèges d’espèces (Source : Ecosphère)

Faible population  
(quelques dizaines d’adultes)

Population importante 
(quelques centaines d’adultes)

Population très importante 
(supérieure à 1 000 adultes)

Crapaud commun (TC)

Enjeu Faible (1) Enjeu Moyen (10) Enjeu Assez Fort (100)Triton palmé (C)

Grenouille agile (TC)

Crapaud commun (TC)

Enjeu Moyen (10) ou Assez 
Fort (100) selon le secteur 

d’Aquitaine ou de Midi-
Pyrénées

Enjeu Moyen (10)  
ou Assez Fort (100) selon le 

secteur d’Aquitaine 
ou de Midi-Pyrénées

Enjeu Fort (1 000)

Triton palmé (C)

Grenouille agile (TC)

Salamandre tachetée (AC à AR)

Rainette méridionale (C ou AR)

Grenouille rousse (AC à AR)

Crapaud commun (TC)

Enjeu Moyen (10) ou Assez 
Fort (100) selon le secteur 

d’Aquitaine ou de Midi-
Pyrénées

Enjeu Fort (1 000) ou Majeur 
(10 000) selon secteur 

Aquitaine ou Midi-Pyrénées
Enjeur Majeur (10 000)

Triton palmé (C)

Grenouille agile (TC)

Salamandre tachetée (AC à AR)

Rainette méridionale (C ou AR)

Grenouille rousse (AC à AR)

Triton marbré (AC à R)

Rainette verte (R à TR)

Cortège précédent + 1 espèce R ou TR Enjeu Fort (1 000) Enjeur Majeur (10 000)

Cortège précédent + 2 et plus esoèces R ou TR Enjeur Majeur (10 000)
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Le niveau d’impact étant pour partie fonction de l’enjeu 

écologique, la taille des populations est de ce fait prise 

en compte ;

�� lors de l’évaluation des impacts, car dans la méthodologie 

d’évaluation de ces derniers, le niveau d’impact obtenu est 

modulé in fine, selon une approche qualitative, en fonction 

notamment de la taille relative de la population affectée.

L’exemple sur le Fadet des laîches (papillon protégé 

fortement menacé), présenté ci-dessous, illustre cette 

approche :

•	 intensité forte (atteinte significative) dans le cas où une 

partie importante d’une station abritant une population 

notable est détruite 

Figure 1

Moliniaie humide
Population notable
de Fadet

Bande travaux

Moliniaie humide
Population notable
de Fadet

Bande travaux

Moliniaie humide
Population modeste
de Fadet

Bande travaux

Plus la proportion d’habitat détruit sera importante, 
plus l’intensité sera élevée. De même, à proportion 
d’habitat détruit identique, plus la moliniaie sera en 
bon état de conservation et la population de Fadet 
importante, plus l’intensité sera élevée.

•	 intensité moyenne (atteinte modérée) dans le cas où 

une partie plus modeste d’une station abritant une 

population notable est détruite 

Figure 2

Moliniaie humide
Population notable
de Fadet

Bande travaux

Moliniaie humide
Population notable
de Fadet

Bande travaux

Moliniaie humide
Population modeste
de Fadet

Bande travaux

•	 intensité faible (atteinte faible) dans le cas où une faible 

partie d’une station abritant une population notable est 

détruite.

Figure 3

Moliniaie humide
Population notable
de Fadet

Bande travaux

Moliniaie humide
Population notable
de Fadet

Bande travaux

Moliniaie humide
Population modeste
de Fadet

Bande travaux

Plus la proportion d’habitat détruit sera limitée, plus 
l’intensité sera faible. De même, à proportion d’habitat 
détruit identique, plus la moliniaie sera dégradée et 
la population de Fadet relictuelle, plus l’intensité sera 
faible.

Concernant le fonctionnement des populations

Cette notion a été prise en compte notamment par le biais 

des coupures de corridors écologiques ou par la capacité de 

déplacement des espèces.

Ainsi, pour le Fadet des laîches, le niveau d’impact n’est pas le même 

pour une population selon les caractéristiques techniques de 

l’infrastructure. Il a été considéré comme plus élevé dans le cas d’un 

passage en remblai ou en fort déblai par rapport à un passage au 

terrain naturel compte tenu de ses faibles capacités de dispersion.

Afin de tenir compte de la très grande taille des domaines vitaux de 

nombreuses espèces (Loutre, Vison, Chiroptères, Avifaune, etc.), 

le fonctionnement des métapopulations a été appréhendé à une 

échelle plus large que celui du fuseau des 3 000 mètres avec pour 

exemple : 

�� par bassin hydrographique pour le Vison et la Loutre ;

�� selon l’aire de répartition connue des espèces (Ecrevisse, 

Fadet des Laîches, etc.) ou des sites de gagnage (cultures de 

maïs) pour la Grue cendrée ;

�� en prenant en compte pour les chiroptères, l’ensemble des 

gîtes connus (sites d’hibernation, colonies de mise bas) dans 

un rayon de 15 km autour du fuseau d’études ;

Ces données ont été intégrées dans l’analyse des impacts par 

rapport à la coupure d’axes de déplacement ou de corridors altérés 

permettant ainsi une évaluation ajustée à l’enjeu de l’espèce en 

fonction de ses métapopulations.

Flore et habitats

Identification et cartographie des habitats remarquables

Grâce aux prospections de terrain et sur la base de la cartographie 

SIG de l’occupation du sol, les habitats d’intérêt patrimonial sont 

cartographiés plus finement, au sein du fuseau. Ces habitats 

dits «  remarquables  » correspondent à ceux listés à l’annexe 1 

de la Directive «  Habitats  », aux habitats remarquables au niveau 

national ou régional. Leur identification est réalisée à partir de 

critères phytosociologiques (présence d’espèces caractéristiques 

et différentielles des différents niveaux hiérarchiques depuis la 

classe jusqu’aux associations). Des relevés phytosociologiques (cf. 

infra) sont également réalisés pour caractériser les habitats les plus 

remarquables du fuseau ou pour lever d’éventuelles ambiguités 

d’interprétation.
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Les habitats remarquables sont codifiés selon la nomenclature 

du Prodrome des végétations de France (Bardat et al., 2004) et la 

nomenclature normalisée Corine Biotopes (Bissardon & Guibal, 

1997), au niveau de codification le plus précis possible. Concernant 

les habitats inscrits à l’annexe 1 de la Directive «  Habitats  », le 

manuel d’interprétation des habitats de l’Union européenne EUR 

15 (Commission Européenne, 1999) ainsi que les cahiers d’habitats 

(Bensettiti et al., 2001, 2002, 2004, 2005  ; Gaudillat et al., 2002) 

sont utilisés. Le code Natura 2000 ainsi que l’habitat élémentaire 

concerné sont précisés. La bibliographie est exploitée pour 

caractériser les autres habitats remarquables. 

Chaque habitat d’intérêt patrimonial fait l’objet d’une description 

synthétique comprenant le rappel de son statut réglementaire et 

biologique et, éventuellement, son état de conservation sur le site, 

les menaces pesant sur ce dernier, le mode de gestion actuel de la 

parcelle, etc.

Les habitats remarquables ont bénéficié d’au moins deux passages 

en saison optimale, entre la mi-avril et début septembre selon les 

habitats, afin d’identifier précisément les groupements végétaux 

(niveau de l’alliance, voire plus précis pour certains habitats typiques 

à forts enjeux) et inventorier les espèces d’intérêt patrimonial.

Des relevés phytosociologiques (d’après la méthode sigmatiste de 

type «  Braun-Blanquet  ») comprenant un inventaire systématique 

des espèces par station homogène (homogénéité écologique - 

microtopographie, nature et état du sol et homogénéité floristique 

du peuplement végétal), détermination de l’aire minimale 

phytosociologique, recouvrement total et par strate pour les 

boisements, relevé des espèces (par strate pour les boisements) 

avec attribution des coefficients d’abondance-dominance et 

éventuellement de sociabilité) sont effectués si nécessaire pour 

affiner ou justifier la caractérisation des formations végétales en 

présence (notamment pour les habitats remarquables) et pour 

apprécier leur état de conservation. Le contexte de la station 

de relevé est également noté  : état de conservation de l’habitat, 

menaces pesant sur ce dernier, mode de gestion actuel de la 

parcelle, etc. Ces relevés sont géoréférencés et une photographie 

représentative de chaque station est réalisée. 

Expertise floristique

L’expertise floristique a pour objet la recherche des espèces 

d’intérêt patrimonial. Cela comprend à la fois les espèces 

bénéficiant d’un statut de protection (à l’échelon national, régional 

et départemental), mais par ailleurs toutes les espèces végétales 

remarquables, notamment celles inscrites au livre rouge national 

(tome I et II), sur les listes rouges régionales, déterminantes ZNIEFF, 

etc.  Dans ce même objectif, une liste des espèces remarquables 

potentiellement présentes sur le tracé a été dressée.

Afin d’orienter les prospections, la cartographie des formations 

végétales a été exploitée, ainsi que d’autres documents 

bibliographiques, pour localiser les secteurs présentant des enjeux 

floristiques avérés ou potentiels (lagunes, landes, lit majeur des 

cours d’eau, coteaux calcicoles, etc.). 

Les périodes de prospection tiennent compte préférentiellement de 

la phénologie de ces espèces. Ainsi, les inventaires floristiques ont 

été réalisés lors de trois passages principaux, de façon à couvrir les 

périodes de floraison de l’ensemble des espèces, des printanières 

aux automnales :

�� un premier passage en mars-avril pour les espèces les 

plus précoces comme l’Ophrys de mars lié aux pelouses 

calcaires, la Fritillaire pintade liée aux prairies humides, les 

Tulipes, etc. ; 

�� un deuxième passage en mai-juin en pleine période de 

végétation ; 

�� un troisième passage en août-septembre pour les espèces 

tardives comme l’Amarante de Bouchon et la flore des 

lagunes.

Les stations d’espèces végétales remarquables sont localisées 

au moyen de GPS et cartographiées. Un dénombrement de la 

population est effectué systématiquement afin de pouvoir apprécier 

les enjeux écologiques, ceux-ci étant pour partie fonction de la 

taille des populations. Ont également été notées les informations 

nécessaires à l’appréciation des impacts éventuels et à la rédaction 

des dossiers réglementaires (état de conservation de la station, 

menace pesant sur la station, mode de gestion actuel de la parcelle, 

etc.). Ces informations relevées constituent aussi un état des 

lieux de référence et faciliteront le suivi du projet dans le cadre de 

l’application de la loi LOTI.

Mammifères

Enquêtes et analyses bibliographiques

Les enquêtes et les recherches bibliographiques ont été engagées 

dès le démarrage de la prestation  ; cette exploitation des données 

a permis de préparer de manière optimale les campagnes de terrain 

de 2010. Les données ont été exploitées de manière à définir :

�� les territoires déjà bien connus nécessitant des vérifications 

de terrain ;

�� les zones nécessitant des investigations approfondies 

compte tenu des potentialités détectées lors des études 

antérieures, de l’insuffisance ou de l’imprécision des 

données collectées, etc. ;

�� pour la grande faune, les zones de présence de Chevreuil 

(Capreolus capreolus), de Sanglier (Sus scrofa) et de Cerf 

élaphe (Cervus elaphus), ainsi que les corridors connus ;

�� une liste des espèces remarquables (en annexe 2 de la 

directive «  Habitats  », sur liste rouge et/ou déterminantes 

de ZNIEFF, voire ne bénéficiant pas de statut mais rares ou 

très rares).

Pour cela, des enquêtes ont été réalisées auprès des :

�� DREAL (notamment par rapport à la réactualisation 

des inventaires ZNIEFF et à l’évolution des zonages 

réglementaires), des Conseils généraux (ENS, etc.).

�� organismes cynégétiques (ONCFS, Fédérations de Chasse, 

associations des piégeurs agréés, etc.) ou autres (ONEMA, 

BRGM pour les cavités à chiroptères, etc.) et associations 

naturalistes (Groupes chiroptères régionaux, Société 

d’Étude, de Protection et d’Aménagement de la Nature dans 

le Sud-Ouest (SEPANSO), CEN, Nature Midi-Pyrénées, etc.) ;

�� opérateurs des sites Natura 2000 traversés par le projet.

Et pour compléter ces informations obtenues à partir des enquêtes, 

le GREGE a également analysé la bibliographie disponible  : 

réactualisation des inventaires ZNIEFF, nouvelles publications 

scientifiques, atlas régionaux en cours, etc., en complément de ses 

propres données obtenues dans des études antérieures.

Il en a été de même concernant les chiroptères, pour lesquels le 

Groupe Chiroptères d’Aquitaine a exploité sa base de données.
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Étude de la grande faune

Ce groupe comprend les ongulés, c’est-à-dire, pour le territoire 

concerné, le Cerf élaphe, le Chevreuil et le Sanglier. De par leur 

distribution géographique différente, deux groupes seront 

distingués  : le Cerf d’une part, dont la répartition est discontinue 

et le Chevreuil et le Sanglier d’autre part, dont la répartition 

géographique est plus générale sur l’ensemble du lot géographique.

Pour ce groupe de mammifères, deux étapes successives ont été 

engagées pour définir l’état initial :

�� une analyse spatiale des populations ;

�� une analyse spatiale des habitats, ainsi que des éléments 

structurant les déplacements.

L’ensemble de ces éléments a permis de définir les zones à enjeux, 

de hiérarchiser les voies de déplacement entre les différents noyaux 

de populations et d’orienter les investigations de terrain nécessaires.

Analyse spatiale des habitats et identification 
des éléments structurant les déplacements

À partir des données Corine Land Cover et d’une analyse de la trame 

paysagère de la carte de végétation transmise par le titulaire du lot 

«  flore-habitats  », les axes ou grands corridors de déplacements 

ont été identifiés par rapport à la structuration du paysage et 

la fréquentation connue en grande faune définie à partir de la 

compilation des relevés de terrain et des données transmises par 

les Fédérations de chasse (collisions routières, franchissements 

routiers, corridors de déplacements, dégâts, etc.).

Investigations sur le terrain

Une première phase de repérage a été mise en place en février et 

en mars 2010 avec un parcours de l’ensemble du territoire pour 

appréhender les différentes configurations du paysage, de manière 

à préparer les investigations futures, à adapter le découpage du 

projet en sites et à pré-positionner l’ensemble des unités échantillon 

(transects, zone de piégeage, etc.).

Une seconde phase de prospections-échantillon (de fin mars à 

juillet 2010) a été mise en place sur l’ensemble du projet. Elle a 

consisté en la réalisation de 50 transects «  Mammifères  » d’une 

distance moyenne parcourue de 665 mètres. Ces transects ont été 

géoréférencés, répartis et distribués par échantillonnage stratifié 

au sein de trois grandes unités paysagères considérées (plaine ou 

zones agricoles, unités bocagères, milieux forestiers sans oublier 

la particularité topographique des vallées interceptées), tout le 

long de la zone d’étude. Dans la plupart des cas, trois transects ont 

été distribués dans les trois fuseaux d’un kilomètre interceptant 

un vallon ou un site particulier à échantillonner. Au cours de ces 

parcours, tout type d’indice de présence a été noté : traces, coulées, 

crottes, frottis, écorçages, souilles, individus observés, etc.

Empreinte de Cerf (Photo P. Fournier - GREGE)

À partir de ces données un indice de présence qualitatif (espèce 

classée abondante, moyennement abondante, peu abondante ou 

absente à très rare) a été apprécié au niveau de chaque transect, 

pour les ongulés.

étude de la petite faune terrestre

Les espèces concernées, dans ce groupe, sont :

�� soit les espèces protégées comme le Hérisson d’Europe 

(Erinaceus europaeus), l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) 

et le Muscardin (Muscardinus avellanarius).  Le Hérisson 

d’Europe et l’Ecureuil roux sont des espèces très communes 

et réparties sur l’ensemble du fuseau dans tous les habitats 

qui leurs sont favorables (c’est pourquoi, elles n’ont pas été 

systématiquement mentionnées dans les tableaux des 

fiches sites) ;

�� soit les espèces sans statut particulier, tels les petits 

Insectivores  : crocidures, musaraignes, etc. et les petits 

Rongeurs  : Loir (Glis glis), campagnols, mulots, rats, souris, 

etc. ;

�� soit les espèces chassables (Arrêté ministériel du 26 juin 

1987 modifié) et/ou nuisibles (liste nationale française des 

espèces d’animaux susceptibles d’être classés nuisibles, au 

niveau départemental, par un arrêté préfectoral  ; liste fixée 

par arrêté du 30 septembre 1988, modifiée le 18 mars 2009), 

comme les mustélidés terrestres (Belette (Mustela nivalis), 

Hermine (Mustela erminea), Fouine (Martes foina), Martre 

(Martes martes) et Blaireau (Meles meles) ou encore le 

Renard (Vulpes vulpes).

Le cas du Putois (Mustela putorius) et celui de la Genette (Genetta 

genetta) sont abordés avec le cortège des mammifères semi-

aquatiques.

Conformément au cahier des charges, il s’agissait d’étudier la 

présence ou non de ces espèces (et le cas échéant de donner 

des informations sur leur abondance), ainsi que leurs habitats 

et territoires, en axant les inventaires sur les espèces protégées 

d’intérêt patrimonial. Comme pour la grande faune, différentes 

étapes successives ont été engagées :

�� une analyse spatiale des caractéristiques des populations, 

cette phase concerne les espèces pour lesquelles il existe 

des informations adéquates ;

�� une analyse spatiale des habitats des espèces protégées 

potentiellement présentes sur toute la zone d’études ;

�� une analyse globale des éléments structurant les 

déplacements de la petite faune terrestre dans son 

ensemble.

L’ensemble de ces éléments a permis de définir les zones à enjeu, de 

hiérarchiser les voies de déplacement entre les différents noyaux de 

population et d’orienter les investigations de terrain nécessaires.

Synthèse des données existantes

Un premier travail bibliographique et de consultation des différentes 

structures ressources a été engagé pour confirmer la présence 

et les potentialités des espèces. Les sources bibliographiques 

locales, régionales et nationales, ainsi que les atlas de répartition et 

diverses publications ont été consultées. Cette étape a pour objet de 

rassembler les informations préalablement à la phase de terrain et 

de guider les investigations.

En complément, les carnets de piégeage des piégeurs agréés ont, 

dans la mesure de leur disponibilité auprès des DDT ou DDTM, été 

analysés pour évaluer les prises de mammifères.

http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisme_nuisible
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arr%C3%AAt%C3%A9_en_France


R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4410 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  3 . 4  //  A P P R OC  H E  G LO  B ALE    -  S a n t é ,  d o c u m e n t s  d e  p l a n i f i c a t i o n ,  c o û t s  c o l l e c t i fs   e t  b i l a n  é n e rgé   t i q u e ,  m é t h o d e s  d ’ év  a l u a t i o n  -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

c h a p i t r e  1 2 .  L e s  m é t h o d e s  d ’ é v a l u a t i o n  u t i l i s é e s

Analyse spatiale

Comme pour la grande faune, l’analyse éco-paysagère a permis de 

définir les grandes unités structurant la répartition des populations 

et ainsi de qualifier à la fois les enjeux en termes d’habitats d’espèces 

et de corridors biologiques. L’approche a été faite par grande unité 

d’habitat. Ce travail s’est appuyé sur une première approche menée 

à partir des données Corine Land Cover, complétée de photo-

interprétations et de la cartographie réalisée par le Bureau d’étude 

en charge du lot thématique « flore-habitats ».

Des unités d’habitats ont été définies et qualifiées en tenant 

compte des exigences écologiques et de l’utilisation de l’espace des 

espèces patrimoniales recensées. Au sein de ces unités, les enjeux 

corridors ont été définis pour mettre en évidence des tronçons du 

projet nécessitant une densité de passage «  élevée  » pour rétablir 

la fonctionnalité de corridors quotidiens et d’autres sur lesquels 

les passages seront plus modestes pour assurer les échanges 

populationnels.

Investigations sur le terrain

Les protocoles de recueil de données ont été adaptés aux diverses 

espèces de manière à alimenter, dans la mesure du possible, les 

notions de présence et un indice de présence semi-quantitatif.

Un premier niveau d’investigation a consisté en un recensement 

d’indices de présence déterminants au cours de la réalisation des 

50 transects « Mammifères » d’une distance moyenne parcourue de 

665 mètres. Au cours de ces parcours, tout type d’indice de présence 

a été noté et attribué à une espèce ou un groupe d’espèces : traces, 

coulées, déjections, reliefs de repas, terriers, observations visuelles, 

gites ou nids, cadavre etc. À partir de l’ensemble de ces données 

et des recherches spécifiques (voir suite), un indice de présence 

qualitatif a été approché au niveau de chaque transect, pour toutes 

les espèces de petits mammifères.

De plus, 6 transects « Carnivores » ont été réalisés, consistant en la 

pose pendant 1 mois de 10 à 15 tubes capteurs de poils sur 3 à 5 km 

de vallon, contrôlés et réappatés 5 à 6 fois. Toutefois, compte-tenu 

de la lourdeur de mise en œuvre du protocole, cette méthode n’a pas 

été généralisée sur l’ensemble du tracé.

En complément, pour mieux apprécier la présence de certaines 

espèces, des approches particulières ont été engagées. 

Empreinte de Blaireau (Photo : P. Fournier - GREGE)

Réfectoire d’écureuil (Photo : C. Bout - GREGE)

Pour le Hérisson d’Europe, les individus rencontrés lors des 

diverses sorties sur le terrain ont été dénombrés de manière 

à approcher un indice relatif d’abondance adapté à certaines 

configurations de milieux. 

Pour l’Ecureuil roux, des transects d’un kilomètre le long desquels 

ont été installés 10 pièges à poils (un piège tous les 100  m) ont 

été réalisés. Ils ont pour objectif de mieux cerner les habitats de 

l’espèce dans notre région et d’alimenter un indice semi-quantitatif 

d’abondance par grande unité territoriale. Un total de 13 transects a 

été réalisé.

Tube collecteur de poils à Ecureuil (Photo : C. Bout - GREGE)

Dans le cas particulier du Muscardin, les connaissances actuelles 

ne révèlent qu’une donnée ancienne pour la région (Le Louarn & 

Quéré, 2003). Cependant, aucune étude n’a été réellement menée 

sur la répartition de cette espèce dans la région. Ainsi, les milieux 

potentiellement très favorables ont été prospectés et les noix et 

noisettes consommées ont été collectées pour l’identification de 

l’espèce consommatrice. Une première récolte très maigre a été 

opérée lors des transects du printemps 2010.

Ainsi, les milieux potentiellement très favorables ont été prospectés, 

et les noix et noisettes consommées ont été collectées, pour 

l’identification de l’espèce consommatrice. Une première récolte 

très maigre a été opérée lors des transects du printemps 2010. 
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En 2011, des prospections systématiques pour la recherche 

d’indices de présence ont été préparées pour une réalisation à 

partir de l’été sur l’ensemble du fuseau. Pour apprécier la répartition 

de l’espèce le long du projet, le fuseau a été découpé en 36 unités 

d’échantillonnage de 4  000  m de longueur sur 2 000 mètres de 

large, centrées sur le fuseau.

Pour positionner les secteurs de prospection sur chacune des 

unités, une première photointerprétation a été menée pour repérer 

les milieux les plus favorables au sein de chaque unité (haies, 

bocage, cours d’eau, ripisylve, boisements feuillus, lisières, etc.). 

Soixante-neuf polygones ont été pré-définis, puis visités lors de 3 

journées de repérage en juin 2011 pour ne retenir au final que les 

36 polygones de prospections les plus favorables sur lesquels trois 

méthodes complémentaires d’inventaire ont été mises en œuvre.

�� Recherche spécifique de nids : cette recherche peut-être 

menée durant toute l’année, avec une période plus favorable 

à la découverte après la chute des feuilles (d’octobre à avril). 

La stratégie d’échantillonnage est inspirée de la méthode 

utilisée par Capizzi et al. (2002). Au sein de chaque polygone 

de prospection retenu, trois transects ont été réalisés le long 

desquels la recherche de nid a été faite soit par observation 

attentive directe, soit par observation en contre-jour. La 

standardisation de la recherche a été basée sur la durée de 

prospection portée à 30 minutes, permettant de prospecter 

entre 100 et 500 mètres de linéaire en fonction de la densité 

de la végétation. L’identification du nid est faite sur place et 

lorsque ce dernier n’est pas occupé, les débris contenus 

à l’intérieur sont prélevés pour rechercher des poils de 

mammifères et les soumettre ensuite à l’identification 

(voir suite pour l’identification des poils). Sur cette mission 

géographique, 108 transects «  Recherche de nids  » 

d’une distance moyenne d’environ 300 mètres ont été 

parcourus entre novembre 2011 et mars 2012. Cinquante 

nids d’oiseaux et trois nids de mammifères ont été repérés, 

attribués au Rat des moissons ou au Mulot sylvestre, mais 

aucun nid de Muscardin.

�� Collecte spécifique de noisettes  : sur chaque point de 

sondage (un sondage par unité), il s’agit de gratter l’humus 

durant 20 minutes sur 5 à 7 placettes de 1  m² réparties 

sur toute la zone de prospection. Les noisettes sont 

recherchées à environ 1 à 1,5 m du pied du noisetier, soit à 

la verticale des plus grandes branches. Toutes les noisettes 

découvertes sont collectées qu’elles soient ouvertes ou non 

et chaque noisette est ensuite analysée pour rechercher 

les indices caractéristiques de la consommation par un 

Muscardin. La collecte spécifique de noisettes a été réalisée 

entre décembre 2011 et mars 2012. Les faibles densités 

en noisetiers dans la région n’ont permis une récolte que 

sur 12 points favorables à cette technique d’inventaire. 

Huit cent quatre-vingt onze noisettes ont été collectées 

parmi lesquelles 370 étaient fermées, 393 étaient fendues 

(Ecureuil ou Oiseaux) et 128 rongées par les Mulots. Aucune 

noisette ne s’est révélée avoir été consommée par du 

Muscardin.

�� Pose de tubes capteurs de poils  : cette technique 

vient compléter les deux autres et permet de contourner 

l’absence de noisetiers sur un territoire. Elle a été menée 

entre juillet et octobre 2011, pendant la période de plus 

grande activité de l’espèce. Il s’agit de poser 10 tubes 

capteurs de poils spécifiquement développés par le GREGE, 

distants les uns des autres d’environ 10 mètres le long d’un 

transect d’habitat favorable, à raison d’un transect par unité. 

Chaque tube est appâté avec du beurre de cacahuète et des 

noisettes et laissé en place durant un à deux mois au terme 

desquels les plaquettes adhésives sont récupérées. Les 

poils des plaquettes positives sont alors examinés au GREGE 

conformément à la clé de détermination spécifiquement 

développée par le GREGE, s’inspirant des éléments produits 

par Teerink (1991). Sur cette mission, 36 transects ont été 

équipés de tubes collecteurs de poils, soit 360 tubes à poils 

posés. Seuls 4 sites n’ont pas permis la collecte de poils. 

Pour les autres sites, 183 tubes ont collecté des poils, soit 

57 %. Compte tenu de ce fort taux de captage et du temps 

d’analyses nécessaire, 3 tubes maximum par site ont été 

analysés, répartis le long de la ligne de pose. Ce sont ainsi 

87 plaquettes adhésives qui ont fait l’objet d’analyse de 

poils, parmi lesquelles aucune n’a révélé la présence ni de 

Muscardin, ni d’autres Gliridés. Les poils collectés ont été 

principalement des poils de Mulots et quelques Campagnols 

roussâtres.

Nid de mammifère (Photo C. Vielet - GREGE)

Tube collecteur de poils à Muscardin posé dans un roncier (Photo C. Vielet - GREGE)

Haie de noisetiers prospectée (Photo C. Vielet (GREGE))
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En complément, une recherche de pelotes de réjection a été 

engagée à l’occasion des investigations pour les chiroptères et 

les oiseaux nocturnes dans les clochers, pigeonniers et autres 

bâtiments habités ou abandonnés de la zone d’étude. L’analyse de 

leur contenu a été réalisée par Laurent COUZI, de la LPO Aquitaine, 

afin de déterminer les espèces de micromammifères consommés, 

l’identification des espèces patrimoniales étant ciblée en priorité. 

Sur 92 proies provenant des 25 pelotes de rapaces collectées sur 

5 sites situés sur la mission géographique n°2, aucune n’a révélé la 

présence du Muscardin.

Pelotes de réjection (Photo P. Fournier - GREGE)

Crânes de Crocidures extraits d’une pelote (Photo P. Fournier - GREGE)

Les mammifères semi-aquatiques

Les espèces patrimoniales présentes ou potentiellement présentes 

inféodées aux milieux humides sont le Vison d’Europe (Mustela 

lutreola), la Loutre d’Europe (Lutra lutra), la Musaraigne aquatique 

(Neomys fodiens), le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) 

auxquelles on peut ajouter le Putois et la Genette. Toutes ces 

espèces sont protégées à l’exception du Putois. En effet, face à son 

déclin supposé et suite à la demande des naturalistes, le Campagnol 

amphibie a été tout récemment inscrit dans la «  liste nationale des 

mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection », par un arrêté du 15 septembre 2012, 

modifiant l’arrêté de 23 avril 2007 (JO n° 233 du 6 octobre 2012). 

Pour chacune de ces espèces, trois étapes successives ont été 

engagées pour définir l’état initial avec des approches graduées 

permettant, au fur et à mesure de l’avancée des investigations, de 

mieux apprécier les populations et les impacts et orienter les options 

de passages et les mesures : 

�� une première approche macro-écologique permettant 

d’apprécier les potentialités de présence et les grands enjeux 

pour chaque espèce lors d’une phase de bibliographie, et 

d’orienter les investigations futures ;

�� des inventaires faunistiques pour mieux cerner les 

populations en présence ;

�� le recensement des unités d’habitats d’espèces pour évaluer 

les destructions et altérations générées par le projet, pour 

toutes les espèces protégées.

Synthèse des données existantes

Un premier travail bibliographique et de consultation des différentes 

structures ressources a été engagé pour confirmer la présence 

et les potentialités des espèces. Les sources bibliographiques 

locales, régionales et nationales, ainsi que les atlas de répartition et 

diverses publications ont été consultées. Cette étape a pour objet de 

rassembler les informations préalablement à la phase de terrain et 

de guider les investigations.

En complément, les carnets de piégeage des piégeurs agréés ont, 

dans la mesure de leur disponibilité auprès des DDTM et DDT, été 

analysés pour évaluer les prises de mammifères semi-aquatiques.

Analyse spatiale

Cette approche a été menée sur la base des cartographies IGN 

(utilisation de tous les figurés relatifs aux zones humides et 

écoulements), de la BD Carthage et de la cartographie des zones 

humides produite par le bureau d’étude en charge de la thématique 

« Flore ». Compte tenu des enjeux, le travail est plus détaillé que pour 

l’analyse paysagère opérée pour les précédents cortèges.

La photo-interprétation et des prospections échantillons des 

différents réseaux hydrographiques sont venues compléter la 

première cartographie produite des écoulements. Ce travail a été 

mené sur le pré-découpage du projet en unités hydrographiques 

interceptées. Il a permis de :

�� qualifier les cours d’eau rencontrés (état de conservation, 

présence d’habitats, etc.) ;

�� définir, sur la base des caractéristiques écologiques des 

réseaux hydrographiques (lit majeur large, présence 

de zones humides, présence de berges végétalisées, 

écoulement permanent, etc.), les potentialités de présence 

pour la Musaraigne aquatique et le Campagnol amphibie ;

�� définir sur les linéaires interceptés, la fonctionnalité de 

l’écoulement pour la Loutre et le Vison d’Europe («  habitat 

majeur » et/ou « corridor de déplacement ») ;

�� définir la position du tracé par rapport aux domaines vitaux 

potentiels de Loutre et de Vison d’Europe (passage en tête 

de bassin (faible perturbation) ou passage au cœur des 

domaines potentiels (forte perturbation)).

La dernière étape a consisté en la cartographie des unités d’habitats 

des espèces. Ce travail a été mené sur la base de la cartographie 

réalisée par le Bureau d’études en charge du lot thématique 

« Habitat – Flore ». 

Les habitats du Vison d’Europe et de la Loutre ont été définis selon 

les typologies d’habitats mis en évidence lors des travaux par 

radiopistage sur le Vison d’Europe menés en France de 1996 à 2000 

(Fournier et al., 2007 ; Fournier et al., 2008).

Pour la Musaraigne aquatique, les connaissances sur les habitats 

préférentiels de cette espèce en France sont très peu fournies. 

Aussi, pour recenser ses habitats, trois ouvrages de référence pour 

les Musaraignes aquatiques (Churchfield, 1995 ; Merrit et al., 2005 ; 

Carter et Churchfield, 2006) ont été principalement utilisés. En 
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complément, l’ensemble des résultats découlant des sondages 

réalisés dans le cadre du programme du GPSO et de la première 

étude en cours sur la répartition de l’espèce en Aquitaine (GREGE, 

2011) ont été exploités et synthétisés. La caractérisation des habitats 

et cours d’eau fréquentés par l’espèce a été effectuée sur près de 

200 sondages dont 39 sites à présence confirmée de l’espèce.

Deux types d’habitats sont distingués pour les mammifères 

semi-aquatiques : 

�� les habitats linéaires (ripisylves seules, fossés, crastes, etc.) 

essentiels pour la notion de corridors de déplacements et 

jouant un rôle d’habitats de repos majeur pour la Musaraigne 

aquatique et le Campagnol amphibie, et plus secondaire 

pour les espèces à grand rayon d’action (Loutre, Vison, 

Putois, etc.) ;

�� les habitats «  surfaciques  » présents dans les zones 

humides, servant d’habitats majeurs de repos, de 

reproduction et d’alimentation, mais aussi de corridors 

majeurs de déplacements.

Investigations sur le terrain

Chaque espèce a fait l’objet d’investigations précises détaillées 

ci-après. À l’origine de la proposition, l’approche terrain devait être 

organisée en raisonnant par bassin hydrographique. Compte tenu de 

la qualité de tous les cours d’eau interceptés par le projet, l’approche 

a été affinée en descendant pour les espèces à faible rayon d’action 

à l’échelle de chaque cours d’eau.

�� Vison d’Europe

Les réseaux hydrographiques interceptés ont été, dans 

leur grande majorité, considérés à présence avérée lors du 

dernier inventaire officiel du Vison d’Europe (GREGE, 2004). 

Aucune mise à jour des données à partir d’investigations 

de terrain n’a été, pour l’heure, autorisée par la DREAL 

Aquitaine dans le cadre de ce projet. En outre, la phase 

de consultation de la DREAL n’a pas permis d’obtenir les 

données brutes de présence du Vison d’Europe depuis 

2004, mais seulement la cartographie de la répartition 

1991-2003 (GREGE, 2004) sur laquelle ont été colorés les 

bassins versants sur lesquels des données de présence ont 

été enregistrées depuis 2004 (DREAL Aquitaine, 2010 a et 

b). Ces données ne permettent pas en l’état d’apprécier de 

façon fine l’évolution des populations. Lors des prospections 

sur le réseau hydrographique, tout indice de suspicion de 

présence a été noté avec le recensement d’indices attribués 

au groupe «  Mustela  » (Vison d’Europe, Vison d’Amérique, 

Putois), et les efforts porteront sur le recensement des 

habitats et des corridors de déplacements de l’espèce.

�� Loutre d’Europe

La Loutre d’Europe fait l’objet d’un suivi national dans le 

cadre du Plan National d’Actions en sa faveur, et elle est 

considérée comme relativement commune dans certains 

départements d’Aquitaine (Kuhn, 2009).

Des prospections systématiques pour la recherche d’indices 

indirects de présence ont été réalisées sur l’ensemble 

des unités hydrographiques. Elles permettent de statuer 

sur la présence de l’espèce ou, le cas échéant l’état de sa 

colonisation, et elles serviront d’état de référence pour 

l’évaluation des impacts « cloisonnement des populations ». 

Le protocole de prospection proposé s’inspire de celui 

donné par l’UICN (Reuther et al., 2000) et repris dans le Plan 

National d’Actions de l’espèce.

Pour répondre à la problématique, plusieurs échelles 

spatiales d’investigation ont été utilisées afin de tenir 

compte de la très grande taille des domaines vitaux de 

l’espèce et d’évaluer au mieux l’état de sa recolonisation 

dans les secteurs où elle ne semble pas présente aux abords 

du fuseau. Des points de prospection ont été distribués 

d’une part dans le fuseau sur l’ensemble des cours d’eau 

principaux interceptés par le tracé, et d’autre part, en dehors 

du fuseau et jusqu’à 35  km des cours d’eau, lorsque les 

points situés dans le fuseau se sont révélés négatifs. Sur 

chaque site, la prospection a été réalisée sur 600 mètres de 

berges environ, afin de rechercher des épreintes (crottes), 

les empreintes, coulées, reliefs de repas, abris et catiches 

de l’espèce. Chaque site a été quitté dès qu’un indice a été 

trouvé (site positif) ou au bout des 600 m (site négatif si rien 

n’est trouvé). Toutefois, dans certaines configurations de 

milieux difficiles à prospecter ou défavorables au marquage, 

il ne semblait pas opportun de réaliser 600 m de prospection 

à partir du point prédéfini. Dans ces cas, nous avons jugé 

préférable de trouver 1 à 5 autres points plus favorables 

dans un rayon de 2,5 km (points annexes au point principal) 

sans toutefois excéder un parcours de 600 m au total.

Ce sont ainsi 35 points principaux et 45 points annexes qui 

ont été prospectés sur cette mission dont 18 ont révélé la 

présence de la Loutre.

La synthèse cartographique de l’ensemble des données 

permettra de distinguer les réseaux hydrographiques 

occupés et utilisés par la Loutre de ceux qui pourraient 

être colonisés à moyen terme compte tenu des données 

bibliographiques ou d’enquêtes recueillies.

�� Musaraigne aquatique

La Musaraigne aquatique est considérée comme 

fréquentant toute la France continentale (Collectif 1984, 

1994), mais très peu de travaux ont été consacrés à ce petit 

mammifère dans notre pays, si bien que sa répartition locale 

et son statut sont très peu documentés.

L’observation est possible, mais très aléatoire lors des 

prospections spécifiques réalisées pour la Loutre et le 

Campagnol amphibie. L’espèce a été recherchée à partir 

de la réalisation de 62 sondages distribués sur chacun des 

cours d’eau interceptés. Ces sondages consistent en la pose 

de 10 tubes collecteurs de crottes et/ou de poils répartis 

sur 100 mètres de berges. Cette technique développée 

en Grande Bretagne s’avère très efficace pour détecter 

l’espèce. Elle a été améliorée localement par le GREGE pour 

permettre une meilleure détection de l’espèce (GREGE, 

2011). Sur la mission géographique n°2, 16 sondages 

ont révélé la présence de la Musaraigne aquatique (taux 

conforme aux autres résultats obtenus par le GREGE en 

Aquitaine).

Tube collecteur de crottes (Photo : P. Fournier - GREGE)
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Tube collecteur de crottes en place (Photo : C. Bout - GREGE)

Crottes de Musaraignes (Photo : C. Bout - GREGE)

Exemple de fragments identifiés : antennes de Gammare (Photo : C. Bout - GREGE)

�� Campagnol amphibie

Le Campagnol amphibie est présent en France, au 

sud-ouest d’une ligne reliant la Somme à l’Isère puis aux 

Alpes-Maritimes (Le Louarn et Quéré, 2003). Comme pour la 

Musaraigne aquatique, très peu d’études ont été consacrées 

à ce petit rongeur, la première grande enquête nationale sur 

sa répartition ayant été lancée en 2008 et étant toujours en 

cours (www.sfepm.org/Campagnolamphibie.htm). À l’heure 

actuelle, sa répartition locale et son statut restent donc très 

peu documentés.

L’espèce a été principalement recherchée à partir de la 

réalisation de 67 sondages distribués sur chacun des cours 

d’eau interceptés. Il s’agit de prospections systématiques 

dans les milieux les plus favorables sur des tronçons de 

100  m de longueur le long des cours d’eau et dans les 

zones humides (recherche des crottes et des réfectoires 

spécifiques). Sur la mission géographique n°2, seul un 

sondage a révélé la présence du Campagnol amphibie, 

témoignant de sa relative rareté.

 

 

Réfectoire de Campagnol amphibie (Photo : P. Fournier - GREGE)

Crottes de Campagnol amphibie (Photo : P. Fournier - GREGE)

En complément, une recherche de pelotes de réjection a été 

engagée à l’occasion des investigations pour les chiroptères et 

les oiseaux nocturnes dans les clochers, pigeonniers et autres 

bâtiments habités ou abandonnés de la zone d’étude. L’analyse de 

leur contenu a été réalisée par Laurent COUZI, de la LPO Aquitaine, 

afin de déterminer les espèces de micromammifères consommés, 

l’identification des espèces patrimoniales étant ciblée en priorité. 

Sur 92 proies provenant des 25 pelotes de rapaces collectées sur 

5 sites situés sur la mission géographique n°2, aucune n’a révélé la 

présence de Campagnol amphibie (ou de Musaraigne aquatique).

Les Chiroptères

Trois principales démarches de prospection ont été mises en œuvre.

�� Méthode de prospection des sites hypogés en période 

hivernale

La période de prospection optimale pour les sites 

souterrains (caves, carrières, abris hypogés, souterrains 

divers, formations karstiques, etc.) s’étend généralement 

de mi-novembre à fin février, avec une préférence pour les 

coups de gel de janvier et février. Les recherches ont été 

effectuées en février (et mars) 2010 grâce à des lampes 

frontales et des lampes portables puissantes qui permettent 

d’inspecter les anfractuosités, les « plafonds » et les fissures 

susceptibles d’accueillir des chauves-souris en hibernation.
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L’analyse des cartes topographiques au 1/25 000è, 

l’exploitation de la base de données du Groupe Chiroptères 

d’Aquitaine et une enquête auprès des associations de 

spéléologie ont permis de localiser des sites hypogés 

susceptibles d’abriter des populations de chiroptères 

en hiver. Pour des raisons de sécurité, les sites ont été 

prospectés à deux personnes.

�� Méthode de prospection des gîtes estivaux

Des prospections ont eu lieu en juin 2010 afin de repérer 

les éventuels gîtes liés au bâti. Pour cela, une visite 

systématique des ponts routiers a été réalisée dans 

une bande de 1  km de large autour de la zone d’études. 

L’élargissement de la zone d’étude était indispensable, 

car les territoires des chiroptères s’étendent à plusieurs 

kilomètres de leur gîte. Les ponts présentent fréquemment 

des fissures ou des fentes de dilatation qui peuvent être 

utilisées par les chiroptères, notamment les Murins.

La prospection des colonies liées aux bâtiments est 

subordonnée à la possibilité d’accès sur le site. Les 

bâtiments n’ont été visités que lorsqu’un accord de la part 

des propriétaires a pu être obtenu. 

�� Méthode de prospection en période estivale

Elles ont débuté courant juin (période de parturition) et se 

sont poursuivies jusqu’en septembre, englobant la période 

de forte activité (migration, transit, accouplements). Elles 

sont effectuées à l’aide de détecteurs d’ultrasons. Cette 

technique, fondée sur les émissions acoustiques des 

chauves-souris, permet la réalisation d’inventaires et le 

repérage des territoires de chasse. Elle peut également 

permettre, dans certains cas, de caractériser les principaux 

axes de déplacement et d’évaluer les éventuels risques 

potentiels de collisions et/ou les secteurs pouvant 

présenter une sensibilité particulière sur ce point. Cette 

méthode ne permet toutefois pas de disposer d’une 

approche exhaustive. La distance de détectabilité est très 

variable selon les espèces et le milieu utilisé, mais n’excède 

jamais 100 mètres (5 à 20 m en moyenne).  

Matériel utilisé 

Détecteurs à ultrasons

Plusieurs modèles de détecteurs sont utilisés couplés avec des 

enregistreurs, fonctionnant en hétérodyne et en expansion de 

temps. Si l’hétérodynage peut être suffisant pour déterminer 

certaines espèces comme les Noctules ou la Sérotine, il est par 

contre nécessaire de passer en expansion de temps pour pouvoir 

discerner, dans la majorité des cas, les différentes espèces de 

Murins et juger ainsi pleinement de la diversité des espèces 

pouvant fréquenter les milieux étudiés. Les deux modes sont 

complémentaires et indispensables à une bonne identification des 

chauves-souris sur le terrain. Ont aussi été utilisés des détecteurs, 

pour lesquels les possibilités d’identification sont plus faibles, mais 

qui présentent l’avantage de fonctionner en continu sur de longues 

périodes. Nous utilisons ces systèmes sur les secteurs pour lesquels 

une information sur le niveau de fréquentation par les chauves-

souris est importante (bâtiments situés sur le tracé susceptibles 

d’être détruits, axes de déplacement importants).

Exemple de détecteur et d’enregistreur à ultrasons

Le logiciel d’analyse de sonogrammes

L’analyse des ultrasons via des logiciels adaptés est indispensable 

pour la détermination spécifique de groupes délicats comme 

les petits Murins (Myotis sp.). L’un des logiciels d’analyse de 

sonogrammes utilisés est «  Batsound  », développé par Pettersson 

Elektronik AB. Ce logiciel permet la visualisation, la mesure et 

l’interprétation des ultra-sons enregistrés en expansion de temps 

avec le détecteur.

Exemple de sonogramme en expansion de temps représentant 
les écholocations presque simultanées (en 70 ms) de 3 espèces 
de Pipistrelles (Gard - Écosphère)

Concernant les Anabats, l’analyse des données se fait à partir du logiciel 

AnalookW.

Méthodologie des prospections

Pour obtenir les meilleurs résultats, les milieux prospectés doivent 

être a priori favorables afin d’optimiser les surfaces prospectées. Les 

corridors potentiels tels que les haies et les cours d’eau et forêts-galeries 

à proximité ou non des gîtes connus ou de gîtes potentiels (village, ferme, 

airiaux, vieux boisements, cavités naturelles ou artificielles, etc.) ont été 

principalement étudiés. Les prospections ont lieu de nuit dans des zones 

souvent difficiles d’accès. Elles sont effectuées systématiquement en 

binôme pour assurer la sécurité du personnel.

Tous les points de contacts avec les chiroptères seront localisés 

précisément (échelle du 5000ème) avec le détail des espèces qui y sont liés.

L’intégralité des enregistrements obtenus lors des prospections estivales 

a été traitée et analysée et est prise en compte dans le cadre de ce 

rapport. 

Les peuplements d’orthoptères particulièrement présents le long des 

fuseaux, ont entrainé une importance pollution auditive, compliquant et 

ralentissant notoirement l’exploitation et l’analyse des sonogrammes en 

créant un très grand nombre de fichiers. 

L’enquête menée auprès des communes a donné quelques résultats, mais 

les retours ont été assez limités.
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Avifaune

Inventaire des oiseaux hivernants et migrateurs

Bien que les prospections sur le terrain portent essentiellement sur 

les oiseaux nicheurs, les oiseaux migrateurs et hivernants font l’objet 

d’une synthèse des données disponibles, et pour certains groupes, 

de prospections sur le terrain.

L’intérêt des plans d’eau et des zones humides pour les oiseaux 

d’eau hivernants et migrateurs a été systématiquement vérifié par 

une enquête auprès des associations naturalistes et des sociétés 

de chasse. Il en a été de même pour les oiseaux des grandes plaines 

agricoles susceptibles d’être présents en effectifs importants 

(Vanneau huppé, Pluvier doré, etc.) ou beaucoup plus rares et 

présentant un intérêt patrimonial (Faucon émerillon, Pluvier 

guignard, etc.). 

Certaines espèces ont fait l’objet de recherches particulières, 

notamment la Grue cendrée afin de délimiter les secteurs 

régulièrement fréquentés (en particulier les cultures de maïs autour 

du camp de Captieux entre octobre et mars) et l’œdicnème criard 

afin de déterminer d’éventuels sites de regroupement postnuptial. 

Pour cette dernière espèce, les secteurs de reproduction ont 

ainsi été prospectés de nouveau en octobre (en même temps que 

les prospections concernant la migration postnuptiale), afin de 

vérifier les sites de regroupement et, le cas échéant, les délimiter 

précisément et dénombrer les effectifs présents.

Une reconnaissance générale du territoire a été réalisée en février 

2010. Après avoir pris connaissance et exploité les données 

bibliographiques ou autres disponibles, l’objectif a été de parcourir 

totalement la zone afin de :

�� recenser les populations d’oiseaux hivernant (oiseaux d’eau, 

avifaune des plaines agricoles, etc.) ;

�� définir et cartographier les cultures de maïs prisées par la 

Grue cendrée (zones de gagnage) ;

�� pré-identifier les principaux secteurs susceptibles de 

présenter un intérêt ornithologique particulier pour 

l’avifaune nicheuse ;

�� définir les sites où seront effectués par deux reprises en 

période de reproduction les points d’écoute et d’observation 

(IPA).

Inventaire des oiseaux nicheurs

Des inventaires ornithologiques qualitatifs et quantitatifs ont 

été effectués en période de reproduction (mars à juillet). Ces 

inventaires sont notamment axés sur la recherche des espèces 

d’intérêt patrimonial afin d’aboutir à une hiérarchisation de l’intérêt 

ornithologique des secteurs et des habitats. 

Les inventaires ont été réalisés en priorité sur les sites d’intérêt 

ornithologique potentiel mis en évidence préalablement sans pour 

autant abandonner les zones de nature ordinaire. 

Au minimum deux passages en pleine période de reproduction 

(entre mi-mars et début juillet) ont été réalisés. Les prospections 

ont été menées le jour, en soirée et la nuit, en fonction de la biologie 

des espèces, avec une identification à vue et au chant (écoute des 

chants, des cris, etc., utilisation de la technique de la «  repasse  » 

pour certaines espèces plus difficiles à détecter comme les rapaces 

nocturnes, l’œdicnème criard, etc.). Elles ont été réalisées en 

conjuguant plusieurs méthodes  : observations et points d’écoute 

diurnes de 15 à 20 mn et nocturnes couplés à des transects à pied 

et en voiture. Ces méthodes conjuguées permettent une plus 

grande mobilité des observateurs et une meilleure couverture de la 

zone d’études. Elles multiplient ainsi les chances de contacts avec 

les différentes espèces et amènent à une meilleure connaissance 

de la répartition des oiseaux nicheurs d’intérêt patrimonial et de la 

valeur ornithologique des habitats. Lors de ces inventaires, une liste 

globale des espèces rencontrées a été notée. 

Les méthodes utilisées sont adaptées aux espèces d’intérêt 

patrimonial présentes :

�� observations à partir de points hauts en milieu de journée 

pour les rapaces diurnes  et les grands voiliers (Cigognes, 

etc.) ;

�� dénombrement tôt le matin ou très tard le soir sur des 

points stratégiques pour les oiseaux d’eau ;

�� dénombrement le long de parcours échantillons pour 

les espèces relativement communes des bocages, 

boisements et zones agricoles ;

�� écoute nocturne avec utilisation de la technique de la 

repasse sur des itinéraires échantillons pour les oiseaux 

nocturnes (rapaces, Engoulevent, Œdicnème, etc.).

Toutes les espèces considérées comme peu fréquentes au niveau 

régional ou bénéficiant d’un statut de protection européen ont été 

précisément localisées et dénombrées. 

Méthode de réalisation des IPA (Indices Ponctuels d’Abondance) :

Trente-trois IPA ont été réalisés et répartis dans différents types de 

milieu rencontrés au sein de la zone préférentielle de passage, afin 

de caractériser les peuplements de base des différents types de 

milieu, en liaison avec le linéaire concerné. 

Les IPA ont été menés selon le protocole en vigueur (Blondel et al., 

Muller, 1987, MNHN, 2002). 

Ils ont été répartis dans différents types de milieu rencontrés au sein 

du fuseau des 3 000 m, afin de caractériser les peuplements de base 

des différents types de milieu, en liaison avec le linéaire concerné. 

Ces relevés ont été couplés aux prospections qualitatives. Cinq 

à huit IPA par matinée ont généralement été effectués selon 

la nature des terrains. Ils ont pour but de permettre de mieux 

apprécier l’abondance de certaines espèces protégées communes, 

information importante à prendre en considération dans le cadre 

des demandes de dérogation concernant la destruction d’habitats 

d’espèces nicheuses communes protégées et dans l’évaluation des 

compensations (Arrêté du 29 octobre 2009).

Pour l’ensemble des méthodes mises en œuvre, deux sessions de 

dénombrement ont été réalisées. Les points d’écoute (IPA) ont été 

localisés à l’aide d’un GPS, et renseignés dans le SIG, afin d’effectuer 

les 2 passages strictement au même emplacement :

�� la première session, réalisée en début de printemps (avril 

- début mai) permet de prendre en compte les nicheurs et 

migrateurs précoces ; 

�� la seconde réalisée plus tard en saison (mai-juin-juillet) 

permet de dénombrer les nicheurs et migrateurs plus 

tardifs.

Les points d’écoute ont été d’une durée de 20 minutes, selon le 

protocole, et ont été effectués par temps calme, durant la période 

comprise entre 30 minutes et 4 à 5 heures après le lever du jour. 

Une fiche a été produite pour chaque point IPA avec les informations 

suivantes (localisation, observateur, date et heure de passage, 

conditions météo, habitats, liste des espèces avec mention du 

nombre de contacts).

Les codes habitats et codes espèces employés dans les fiches sont 

ceux habituellement utilisés lors du Programme STOC.
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Amphibiens et reptiles

Préparation des inventaires de terrain 

Outre des enquêtes et recherches bibliographiques, une localisation 

de l’ensemble des sites présentant des enjeux herpétologiques, 

avérés ou potentiels, est réalisée par exploitation des fonds IGN et 

des orthophotoplans ainsi que de la carte de végétation fournie par 

les titulaires des lots « Flore/Habitats ».

Réalisation des inventaires sur le terrain

Les inventaires batrachologiques et herpétologiques qualitatifs 

et quantitatifs (dans la mesure du possible) ont été effectués en 

périodes de reproduction et de dispersion (de janvier à septembre). 

Ces inventaires ont été axés sur la recherche de l’ensemble des 

espèces protégées (d’intérêt patrimonial et plus fréquentes) afin 

d’aboutir à une hiérarchisation de l’intérêt batrachologique et 

herpétologique des secteurs et des habitats. 

Inventaires batrachologiques

Les inventaires batrachologiques portent sur l’estimation des 

populations, la cartographie des sites de reproduction, des habitats 

d’espèces et l’estimation de l’importance des axes de déplacements.

Le planning précis des investigations est fondé sur les périodes 

d’activité maximale des différentes espèces d’amphibiens :

�� un passage entre fin-février et fin mars pour inventorier plus 

globalement les autres espèces d’amphibiens précoces 

(Grenouille agile, Crapaud commun, etc.) migrant vers les 

sites de reproduction dès la fin de l’hiver ;

�� un passage en avril,-mai pour rechercher les autres espèces 

(Pélodyte, Triton marbré, Rainettes, Sonneur, Pélobate, etc.) ;

�� un passage en septembre-octobre pour compléter les 

données récoltées lors des premiers inventaires (dispersion 

des jeunes, adultes encore visibles pour certaines espèces) ;

�� un passage début février, spécifique à la Grenouille rousse.

De manière générale, les prospections sont pratiquées de jour 

(repérage des milieux aquatiques, des sites de pontes, sondages au 

filet troubleau, etc.), et de nuit (recherches des axes de déplacement 

notamment au niveau des chemins et des routes situés dans le 

fuseau d’étude, prospection des sites repérés de jour  : pratique 

d’écoutes, utilisation de la technique de la «  repasse  », sondages, 

observations directes, etc.). Les dates de passage ont été calées en 

fonction des conditions météorologiques qui influent fortement sur 

l’activité des amphibiens.

La localisation des axes de déplacement, reliant les sites d’hivernage 

aux sites de ponte, a été réalisée entre février et fin mars pour les 

Grenouilles agile et rousse et le Crapaud commun. Ces recherches 

auront lieu de nuit, par temps assez doux et humide. Les prospections 

se feront sur les routes et chemins accessibles (lieux découverts) 

et dans les milieux naturels aux abords des sites de reproduction 

impactés. Les sites de reproduction et les autres habitats utilisés par 

les espèces seront cartographiés.

Une estimation des populations sera réalisée par comptage des 

pontes (Grenouilles agile et rousse, Crapaud commun, Rainette 

méridionale), et/ou par dénombrement des adultes à la vue 

(amplexus de Crapaud commun), par estimation du nombre de mâles 

chanteurs lors d’écoutes nocturnes, etc. Pour les espèces comme les 

tritons et la Salamandre tachetée, le nombre d’individus différents 

observés sur un même site a été noté, ce qui donne une première 

idée de la taille des populations. Les estimations des effectifs de 

populations représentent un ordre de grandeur permettant d’évaluer 

l’importance des populations présentes. À ce stade de l’étude, il ne 

s’agit pas d’une estimation fiable. 

Les habitats qui seront cartographiés correspondent aux sites de 

reproduction, d’hivernage et de gagnage. S’il est généralement aisé 

de délimiter le site de reproduction, il n’en va pas de même pour 

les sites d’hivernage et de gagnage. Ces derniers seront délimités 

en intégrant l’ensemble des prairies, boisements, etc., habitats les 

plus susceptibles d’être fréquentés par l’espèce, tout en prenant en 

compte la distance moyenne connue pour l’espèce entre le site de 

ponte et les zones d’hivernage et de gagnage. Pour les amphibiens 

à faible rayon d’action (Tritons, Alyte accoucheur, etc.), l’habitat 

cartographié donnera une bonne image du territoire occupé. Pour 

les amphibiens à long rayon d’action (Crapaud calamite, Rainette 

verte, etc.), les habitats les plus proches des sites de reproduction 

recensés et/ou susceptibles d’être impactés seront cartographiés.

Pour chaque site, la liste de toutes les espèces recensées sera établie 

compte tenu de la législation en vigueur.

Inventaires herpétologiques

Les prospections portent sur l’inventaire des espèces, l’estimation 

des populations et la cartographie des habitats d’espèces.

Les mares, étangs, sections de cours d’eau et crastes recoupés par le 

fuseau, constituent autant d’habitats susceptibles d’abriter la Cistude 

d’Europe. De plus, différents habitats thermophiles ont été visités 

afin d’inventorier les autres espèces de reptiles.

En compléments des inventaires herpétologiques spécifiques, 

les habitats aquatiques ont, lors des inventaires batrachologiques 

d’avril,-mai, été en partie renseignés sur la présence ou non de la 

Cistude.

Ces inventaires ont été réalisés de jour, entre les mois d’avril et 

septembre. Les milieux suivants ont été prospectés :

�� gravières et étangs, lagunes et crastes, têtes de bassins, etc., 

pour recenser plus particulièrement les stations de Cistude 

d’Europe ;

�� lisières, pied des murets et des haies, etc., exposés 

à l’ensoleillement et habitats thermophiles (coteaux 

calcaires, landes, lisières forestières, etc.) ainsi que les abris 

habituels des reptiles comme les tas de pierres, de bûches, 

de branches, les amas de feuilles ou d’herbages divers, 

le dessous des matériaux abandonnés (tôles, planches, 

bâches plastique, pneus, etc.) pour recenser notamment 

les espèces d’intérêt patrimonial et/ou celles ayant justifié 

la désignation des sites Natura 2000 traversés par le projet : 

Coronelles lisse et girondine, etc.

Un protocole de prospection spécifique a été mis en œuvre pour 

la Cistude d’Europe, compte tenu de sa biologie  : cette espèce a 

été recherchée entre les mois de mars et juillet 2010, lors de deux 

passages, de préférence en matinée ou en fin d’après-midi, pour 

détecter les individus en phase de thermorégulation au niveau des 

berges ensoleillées des cours d’eau à faible courant, des fossés 

ou des plans d’eau. Les recherches des zones de ponte (secteurs 

thermophiles à substrat sableux ou sablo-limoneux) ont été 

effectuées en fin de journée et en soirée, vers la mi-juin (période 

correspondant généralement au pic d’activité de la ponte qui s’étend 

de fin mai à courant juillet). 

Le Lézard ocellé  : bien que non signalé sur les coteaux calcaires 

de Garonne, ceux-ci ont fait l’objet d’un protocole spécifique  : 2 

passages ont été effectués en avril 2010, lors de la période de sortie 

d’hibernation, la plus favorable à sa recherche.

En plus des prospections « échantillon » du fuseau des 3000 m, un 

protocole de prospection spécifique a été mis en œuvre pour les 

autres reptiles sur les sites les plus favorables. Des abris artificiels 

constitués de plaques de carton bitumé noires d’environ 1  m² ont 

été posés au sol dans des endroits mi-ensoleillés, mi-ombragés. Les 

serpents, et notamment les Couleuvres et Coronelles, aiment s’y 

réfugier durant la journée. La présence de reptiles a été relevée lors 

de plusieurs passages effectués dans les semaines et mois suivant 
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la pose. Les plaques disposées pour cette étude ont été récupérées 

lors du dernier passage. 

Compte tenu de la biologie des reptiles, il n’est pas possible de 

réellement estimer les populations par dénombrement des individus 

à vue. Une estimation des populations par piégeage et/ou méthode 

de capture/recapture avec marquage n’a pas pu être réalisée, car ces 

techniques sont intrinsèquement fortement consommatrices de 

temps et de personnel, donc fort coûteuses. Le nombre d’individus 

différents observés sur un même site a été indiqué, ce qui par 

extrapolation donne une première idée de la taille des populations.

Pour la Cistude, les habitats cartographiés ont été délimités en 

intégrant l’ensemble des habitats les plus susceptibles d’être 

fréquentés par l’espèce. Ils ont été identifiés lors des prospections 

de terrain et leur délimitation complétée, si nécessaire, avec la 

cartographie de la végétation. Les axes de déplacements entre les 

milieux aquatiques et les sites de ponte terrestres ont également 

été cartographiés, ainsi que les axes de dispersion permettant les 

échanges entre les populations ou la colonisation de nouveaux 

territoires. Ceci implique de prendre aussi en compte les sites à 

Cistude d’Europe recensés aux abords même du fuseau d’études.

Invertébrés terrestres

Généralités

Les inventaires entomologiques et malacologiques qualitatifs 

et quantitatifs (dans la mesure du possible) ont été effectués en 

périodes de vol des imagos pour les insectes (repérage coléoptères à 

partir d’avril 2010, inventaires de mai à août 2010 et de mai à octobre 

2011). Ces inventaires ont été axés sur la recherche des espèces 

d’intérêt patrimonial et/ou celles ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 traversés par le projet, afin d’aboutir à une 

hiérarchisation de l’intérêt entomologique et malacologique des 

secteurs.

Lors des prospections, toute espèce d’insecte présentant un intérêt 

patrimonial a été systématiquement notée (rares, protégées, citées 

à la directive Habitats, déterminantes de ZNIEFF, en liste rouge 

régionale).

Dans la mesure du possible, notamment pour les espèces 

territoriales, les populations ont été estimées par dénombrement 

des individus afin de pouvoir apprécier les enjeux écologiques, 

ceux-ci étant pour partie fonction de la taille des populations. Le 

nombre d’individus différents observés sur un même site a été noté 

et les relations éventuelles (systèmes de métapopulations) entre 

les différents sites. Pour les coléoptères saproxyliques, aucune 

estimation de population n’est faisable sans détruire l’habitat, seuls 

les exemplaires repérés sont donc dénombrés.

Les habitats cartographiés correspondent aux sites de reproduction, 

de recherche alimentaire ainsi qu’aux corridors biologiques. Ils sont 

délimités en intégrant l’ensemble des zones humides, pelouses, 

prairies, boisements, etc., les plus susceptibles d’être fréquentés par 

l’espèce.

Inventaires des Odonates

Les inventaires odonatologiques ont été pratiqués de jour entre mai 

et août au sein des habitats favorables à ce groupe (suintements, 

mares, étangs, gravières, cours d’eau, vallées inondables, etc.). Afin 

que les prospections soient les plus représentatives, elles ont de 

préférence été effectuées dans des conditions météorologiques 

favorables (sans pluie, vent faible, température suffisante). 

L’identification des adultes a été effectuée visuellement ou par 

capture au filet avec relâcher immédiat. Des photographies ont 

été également prises pour les espèces présentant des enjeux 

particuliers (particulièrement rares ou difficiles à identifier).

En 2010, des recherches d’exuvies ont également été effectuées 

pour les Anisoptères (sans contrainte météorologique) avec 

identification des espèces à la loupe binoculaire. Le comportement 

des espèces a également été noté (accouplement, ponte, etc.) pour 

appréhender une éventuelle reproduction sur le site.

Les habitats d’espèces protégées (listées dans l’article 2 de l’arrêté 

du 23 avril 2007) ont été identifiés et cartographiés. Toutes les 

stations d’espèces remarquables (protégées, liste rouge, etc.) ont 

été précisément localisées sur photo aérienne ou avec un GPS. 

L’importance numérique de la station a été appréciée ainsi que son 

état général.

Inventaires des Lépidoptères Rhopalocères (papillons diurnes)

Les inventaires lépidoptérologiques ont été pratiqués de jour 

(identification si nécessaire par capture au filet puis relâché 

immédiat). Les périodes d’investigations (entre mai et août) ont 

été calées en fonction de la période d’émergence des imagos des 

différentes espèces cibles. Afin que les prospections soient les plus 

fructueuses possible, elles ont été effectuées de préférence après 

une période de beau temps de plusieurs jours, entre 10  h et 17  h 

et dans des conditions météorologiques favorables (couverture 

nuageuse faible à moyenne et sans pluie, vent faible, température 

d’au moins 13 °C par temps ensoleillé et d’au moins 17 °C par temps 

couvert). Il était prévu de noter toutes les observations de chenilles 

attestant de la reproduction des espèces d’intérêt patrimonial 

sur un site donné. Les recherches d’Azuré des mouillères ont été 

ciblées spécifiquement sur les stations de sa plante-hôte (Gentiane 

pneumonanthe), découvertes par Biotope (en charge des inventaires 

floristiques) sur le fuseau. Les habitats favorables aux lépidoptères 

diurnes (landes et moliniaies, pelouses, friches, prairies sèches ou 

humides, lisières forestières, etc.) ont été parcourus en recherchant 

spécifiquement les espèces patrimoniales. En particulier, le Fadet 

des laîches et le Damier de la succise, espèces protégées et inscrites 

à la Directive «  Habitats  », ont fait l’objet de recherches ciblées en 

2011.

Comme pour les Odonates, les habitats d’espèces protégées 

(listées dans l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007) ont été identifiés 

et cartographiés. Toutes les stations d’espèces remarquables 

(protégées, liste rouge, etc.) ont été précisément localisées. 

L’importance numérique de la station a été appréciée ainsi que son 

état général.

Inventaires des Orthoptères

Les inventaires ont été effectués par observations visuelles et 

écoutes des stridulations en périodes diurne et nocturne entre mai 

et août. Un détecteur ultrasons a été utilisé en août 2010 pour le 

repérage de certaines sauterelles émettant au-dessus de 20  kHz. 

En 2011, seuls des inventaires diurnes (à vue, avec capture et/ou 

écoute des chants à l’oreille) ont été effectués.

Aucune espèce d’Orthoptère protégée ou inscrite à la directive 

« Habitats » n’est présente dans les territoires traversés par le projet. 

Les enjeux juridiques liés à ce groupe d’insectes sont donc limités. 

Cependant, toutes les stations d’espèces remarquables (rares, en 

liste rouge, etc.) ont été localisées et l’état de conservation de la 

station apprécié.

Inventaires des Coléoptères protégés et/ou inscrits 
aux annexes II et/ou IV de la directive « Habitats »

Ci-dessous sont exposées les stratégies mises en œuvre pour ces 

espèces compte tenu de leur probabilité de présence, de leur enjeu 

juridique et écologique. 

Pour toutes les espèces, une localisation des secteurs favorables a 

été réalisée au préalable par photo-interprétation (vieux vergers, 
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vieilles haies, vieux arbres isolés, vieux boisements de feuillus, etc.) ; 

ceux-ci ont ensuite été échantillonnés lors de prospections de 

terrain. Il va de soi que tout nouveau secteur favorable à ces espèces 

et recensé lors des prospections de terrain a fait l’objet des mêmes 

investigations selon les méthodes décrites ci-dessous.

�� Pour la Rosalie des Alpes, les prospections ont été 

réalisées en priorité au sein des sites Natura 2000 en 

recherchant les adultes entre juin et août (période de vol 

la plus favorable). Les vieux saules et frênes présentant 

des parties mortes (arbres dans lesquels se développe le 

plus souvent la larve en plaine) et situés au niveau du tracé 

[ou abords immédiats (zone travaux)], ont été inspectés 

également. 

Pour le Pique-Prune, le Grand Capricorne (ou autres coléoptères 

saproxylophages non protégés, mais d’intérêt patrimonial), un 

premier passage a été effectué courant avril 2010, en début de 

feuillaison, afin de repérer les trous d’émergence ou les galeries 

caractéristiques altitudinales.

�� Pour le Pique-Prune, l’observation des adultes étant 

aléatoire compte tenu de la biologie de l’espèce, nous avons 

recherché cette espèce en deux temps sur les secteurs 

favorables :

•	 repérage au GPS des arbres favorables ,

•	 prospection des cavités visibles présentant une 

épaisseur significative de terreau de bois pour 

rechercher les indices de présence de l’espèce (fèces, 

élytres, pattes, etc.) ou les larves par prélèvement du 

terreau et tamisage de ce dernier. Dans un premier 

temps, n’ont été prospectées que les cavités accessibles 

avec une échelle de 7 m. Puis, pour affiner la recherche 

sur les secteurs à forte potentialité de présence, une 

prospection des cavités les plus hautes a été effectuée 

à l’aide de cordes (cf. clichés ci-dessous). Pour chaque 

site prospecté, le nombre d’arbres inspectés a été relevé, 

ainsi que le nombre d’arbres présentant des cavités à 

terreau. Les indices (fèces et débris d’adultes) peuvent 

persister des dizaines d’années dans une cavité après 

son utilisation par les larves. Ainsi, lorsque la présence du 

Pique-prune est relevée sur ces indices, cela ne permet 

pas de préciser si l’espèce est toujours dans le site au 

moment de l’observation. Seule l’observation des larves 

vivantes ou des adultes permet d’attester la présence 

de l’espèce. Cette distinction est importante lorsque 

l’observation est réalisée dans un habitat précaire 

pour l’espèce, comme par exemple dans une zone 

comportant une faible densité d’arbres favorables isolés 

des autres habitats connus et fréquentés par l’espèce. 

Dans ce cas, il est nécessaire d’attester la présence 

de l’espèce en recherchant les larves ou les adultes. 

Avec un nombre d’arbres limité, cela peut s’avérer 

particulièrement difficile.

Recherche des Coléoptères saproxyliques  (photos David Genoud)

�� Pour le Grand Capricorne, (et autres coléoptères 

saproxylophages d’intérêt patrimonial) un premier 

passage a été effectué courant avril, en début de 

feuillaison, afin de repérer les trous d’émergence ou les 

galeries caractéristiques. Il faut noter que l’autorisation 

de prospection n’ayant été obtenue que fin mars, les 

prospections prévues en février avant la pousse des feuilles 

ont été repoussées, ce qui a réduit les possibilités de 

localisation des indices et cavités potentielles. La recherche 

a inclus celle des adultes au crépuscule entre juin et 

septembre par de chaudes soirées (période de vol la plus 

favorable) et celle des trous d’émergence ou des galeries 

caractéristiques de l’espèce dans les vieux chênes (indices 

de présence visibles toute l’année). Les vieux chênes 

susceptibles d’abriter les larves de cette espèce et situés au 

droit du tracé [ou abords immédiats (zone travaux)] ont été 

cartographiés et localisés au GPS.

�� Pour la Lucane Cerf-volant, compte tenu de son statut, 

des prospections spécifiques ont été réalisées uniquement 

au sein des sites Natura 2000 en recherchant les adultes 

au crépuscule entre juin et août par des soirées chaudes 

(période de vol la plus favorable) et les restes d’individus 

prédatés (têtes, mandibules, élytres). Les vieux arbres 

susceptibles d’abriter les larves de cette espèce et situés 

au droit du tracé [ou abords immédiats (zone travaux)] ont 

été cartographiés et localisés au GPS. En dehors des sites 

Natura 2000, il ne nous semble pas pertinent de réaliser des 

prospections pour cette espèce, car elle ne présente pas 

d’enjeu juridique, ni un enjeu écologique significatif (espèce 

non protégée et assez commune). Elle est par exemple 

exclue des contrats Natura 2000 en France bien qu’elle soit 

inscrite à l’annexe II de la directive «  Habitats  ». Toutefois, 

tout indice recueilli et observation d’individus ont été notés.

Les autres espèces de coléoptères d’intérêt patrimonial observées 

lors des prospections ont été systématiquement notées.

Pour l’ensemble des espèces d’insectes d’intérêt patrimonial, les 

données recueillies, couplées à l’analyse de l’occupation des sols et 

à la biologie de celles-ci, permettent de définir leurs habitats.
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Inventaires des Mollusques terrestres

En 2010, les prospections de terrain ont été axées sur la recherche 

d’espèces patrimoniales ; 82 sites ont été visités au cours de 14 jours 

de terrain (+ 3 jours de tri et d’identification des échantillons).

Seules deux espèces de Gastéropodes inscrites à l’annexe II de la 

directive « Habitats » peuvent se rencontrer en milieu continental  : 

Vertigo angustior et V. moulinsiana. Leur très petite taille (1 à 

2  mm) rend leur étude difficile et leur répartition est méconnue. 

Néanmoins, ces deux espèces ont des exigences écologiques très 

proches qui sont les formations herbacées calciphiles hygrophiles 

(tourbières alcalines, etc.). Les milieux humides rencontrés dans 

la bande étudiée sont des milieux oligotrophes neutrophiles à 

acidophiles qui paraissent peu favorables à ces espèces. Ces deux 

Vertigo ne sont actuellement pas ou très peu connus dans les 

départements concernés par le projet. 

Compte tenu de leur statut (espèces non protégées), des 

prospections spécifiques ont été réalisées en juillet et août 2010 

uniquement au sein des sites Natura 2000 recoupés par le projet. 

Toutefois, d’autres sites ont été visités. Les méthodologies mises en 

œuvre sont les suivantes :

�� Vertigo angustior vit essentiellement dans la litière et ne 

remonte que sur la base de la végétation, ce qui rend très 

difficile sa détection à la vue ou par des techniques de 

battage de la végétation. La méthode d’inventaire la plus 

efficace est donc le prélèvement de la litière suivi d’un 

séchage et d’un tamisage afin de rechercher l’espèce en 

laboratoire, ce qui peut se réaliser toute l’année ;

�� Vertigo moulinsiana vit dans la litière et remonte sur la 

partie haute de la végétation au printemps et en fin d’été. 

Il est donc à rechercher de préférence en mai-juin et 

septembre-octobre, par temps sec, lorsqu’il se situe sur la 

partie haute de la végétation, par détection à la vue ou par 

des techniques de battage de la végétation (récolte des 

individus dans un bac) en prospectant minutieusement 

tous les milieux favorables (marais, berges des cours d’eau, 

prairies humides, etc.). Cette méthode est plus facile à 

mettre en œuvre et moins destructrice que le prélèvement 

de la litière. Elle permet aussi d’attester ou non de la 

reproduction de l’espèce (périodes les plus favorables pour 

observer les juvéniles).

En 2011, les recherches ont été conduites en mai et en octobre. La 

technique d’observation la plus utilisée dans le cadre de cette étude 

est la recherche à vue, sur tout type de support pouvant abriter 

des mollusques. Etant donné le manque de précipitations lors des 

observations préliminaires (mai 2011), une attention particulière 

a été portée aux lieux les plus humides, comme les bords de plans 

d’eaux ou de ruisseaux, l’envers des bois morts ou encore les 

dépressions ombragées. L’effort de recherche s’est concentré 

avant et dans les premières heures du jour ou à la tombée de la 

nuit, lorsque l’humidité au sol est la plus importante, favorisant le 

déplacement des mollusques.

Pour compléter ces observations à vue, ont été utilisés plusieurs 

dispositifs de récolte non mortels comme la mise en place de pièges 

passifs, le balayage des herbes au filet ou le tamisage de la litière. 

Les identifications étant majoritairement effectuées sur place  ; 

aucun spécimen vivant n’a été prélevé pour conservation et tous les 

animaux piégés ont été relâchés dans leur milieu. Les identifications 

difficiles ont été confirmées de retour du terrain, grâce aux 

photographies prises sur place.

Faune aquatique

La première phase de l’étude a été réalisée entre novembre 2009 et 

mars 2011. Elle comprenait :

�� une synthèse bibliographique ; 

�� un relevé des habitats aquatiques et des recherches de 

mollusques protégés sur les petits cours d’eau permanents 

méconnus ne disposant d’aucune donnée bibliographique ;

�� des inventaires piscicoles par pêche électrique et/ou des 

prospections astacicoles nocturnes sur une sélection 

de cours d’eau permanents présentant les plus fortes 

potentialités écologiques ;

�� la détermination de la sensibilité des sites ;

�� une comparaison des variantes du tracé ;

�� et une analyse des impacts du projet définitif.

La seconde phase de l’étude (tranche optionnelle) a débuté en avril 

2011. Les expertises écologiques concernant la faune aquatique 

ont été menées sur le fuseau de 1 000  m de large et ont consisté 

à compléter le travail réalisé lors de la première phase sur les cours 

d’eau permanents non prospectés en 2010 et sur une sélection de 

cours d’eau temporaires.

Des investigations complémentaire se sont déroulés au printemps 

2012.

Enquête bibliographique

Le recueil des données bibliographiques s’est appuyé sur :

�� le recensement des différents acteurs sur le secteur d’étude 

et leur rôle respectif dans la gestion des milieux aquatiques ;

�� le recueil des données auprès des organismes 

institutionnels en charge des réseaux et suivis de mesures 

sur les cours d’eau et plans d’eau (Agence de l’eau Adour-

Garonne, DIREN, ONEMA, PNRLG, Fédérations de pêche, 

etc.) ;

�� l’analyse des plans d’orientation et de gestion (SDAGE, SAGE, 

SDVP, PDPG, etc.) et des études spécifiques menées sur 

certains milieux ;

�� des audits auprès de personnes ressources qui ont une 

bonne connaissance des enjeux sur le secteur d’étude 

(gardes pêche, AAPPMA, associations environnementales, 

etc.), les organismes de recherche (Cemagref, Université), 

les collectivités locales (Syndicats de rivière, etc.), les 

experts pour les divers groupes (M. Mouthon et M. Cochet 

pour les mollusques), etc.

Identification des interlocuteurs et contacts

La première phase de l’étude a consisté à identifier les acteurs de 

la gestion de l’eau sur le périmètre d’étude et les producteurs de 

données. Une liste de contacts (nom, organisme, téléphone, adresse 

mail) a été établie en collaboration avec le lot coordonnateur. 

Chaque prestataire s’est ensuite vu confier une liste de personnes 

ressources. L’objectif était de récupérer les informations 

bibliographiques multithématiques et de les transmettre aux 

prestataires concernés. Les personnes ressources attribuées à 

Hydrosphère ont été contactées d’abord par téléphone, puis par 

courrier (électronique ou postal) afin d’exposer clairement le but des 

recherches.

Recueil de données

Différentes structures ont donc été contactées pour recueillir les 

données existantes sur la qualité des milieux aquatiques :

�� l’Agence de l’Eau Adour-Garonne a été contactée afin de 

prendre connaissance des documents de planification des 

milieux aquatiques (SDAGE, SAGE) ; les données concernant 

la qualité des milieux aquatiques provenant des réseaux de 

suivi de l’Agence ont été récupérées en ligne sur le portail 
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SIEAG (Système d’information sur l’Eau du bassin Adour-

Garonne) ;

�� la Direction Régionale de l’Environnement (DREAL) 

Aquitaine a été consultée pour des informations sur les 

espèces patrimoniales présentes sur les sites d’intérêt 

écologique (Natura 2000, ZNIEFF) ;

�� les Directions Régionales de l’Office National de l’Eau et des 

Milieux Aquatiques (ONEMA) ont fournies des informations 

sur :

•	 les résultats d’inventaires piscicoles du réseau RHP 

(Réseau Hydrobiologique et Piscicole). Ce réseau n’est 

pas très dense, mais le suivi pluriannuel des peuplements 

piscicoles permet de distinguer les espèces de base 

et les espèces marginales ou sensibles. Les résultats 

de pêches fournissent la diversité et l’abondance des 

espèces ce qui permet le calcul de l’Indice Poisson 

Rivière (IPR). Cet outil est aujourd’hui le meilleur 

indicateur de l’intégrité piscicole des cours d’eau ;

•	 la liste des cours d’eau abritant ou ayant abrités de 

l’Ecrevisse à pattes blanches ;

�� les Fédérations Départementales de Pêche qui disposent 

d’informations sur le classement des cours d’eau 

(rivières classées migrateurs, rivières réservées) et des 

documents de planification piscicole (SDVP, PDPG). 

Ces derniers déterminent les catégories piscicoles, 

localisent des contextes piscicoles (espèces repères), 

précisent les espèces présentes et potentielles, le niveau 

de fonctionnalité du cours d’eau et développent des 

préconisations de restauration ;

�� les organismes de recherche (Cemagref, INRA), les 

collectivités locales (Syndicats de rivière, etc.) et les 

associations naturalistes qui mènent des études sur les 

milieux aquatiques et disposent de données sur les espèces 

patrimoniales (notamment sur les espèces migratrices).

Les données bibliographiques recueillies peuvent être éloignées de 

plusieurs kilomètres du fuseau d’études.

Audits des personnes ressources

Des audits ont été conduits auprès :

�� des chargés de mission des fédérations départementales 

des 2 départements concernés ;

�� des experts de la faune malacologique (Mr. Mouthon, 

Mr. Cochet).

Les techniciens des brigades départementales de l’ONEMA n’ont 

pas été directement consultés puisque les informations ont été 

centralisées à la direction régionale. 

Ces audits ont permis de recueillir des avis d’experts sur les cours 

d’eau recoupés par le fuseau d’étude et plus particulièrement ceux 

pour lesquels, il n’existe encore aucune information écrite :

�� présence potentielle de la faune aquatique patrimoniale 

(poissons, écrevisses, mollusques) ;

�� nature du peuplement piscicole ;

�� sensibilité des milieux aquatiques et état fonctionnel ;

�� accessibilité des milieux ;

�� hydrologie et risques d’assec.

Inventaires de terrain 2010-2011-2012

Le choix s’est porté sur les cours d’eau ne disposant d’aucune 

donnée bibliographique. Il s’agit pour l’essentiel de petits ruisseaux 

méconnus des têtes de bassin.

Les critères retenus pour écarter les cours d’eau des 

reconnaissances de terrain sont les suivants :

�� cours d’eau classés axes migrateurs, axes prioritaires et 

réservoirs biologiques dans le SDAGE Adour-Garonne. Ce 

sont des milieux disposant d’informations sur la présence 

d’espèces patrimoniales (données ayant justifiées leur 

classement) ;

�� présence avérée d’au moins une espèce patrimoniale 

(données d’inventaires des Fédérations de pêche et/ou de 

l’ONEMA datant de moins de 10 ans).

Les observations ont fait l’objet de relevés portant sur :

�� l’inégrité hydromorphologique  : relevés de critères 

traduisant la qualité physique du cours d’eau et la nature de 

ses éventuels bouleversements (profil en travers, sinuosité, 

profil en long, ouvrages, seuils, protection de berge) ;

�� les potentialités hydroécologiques et habitats sensibles  : 

zones potentielles de frai et habitats d’espèces 

patrimoniales (poissons, crustacés, moules d’eau douce). 

Ces habitats peuvent être ponctuels, s’étendre sur quelques 

centaines de mètres ou sur l’intégralité du tronçon 

prospecté ;

�� la diversité des habitats hydroécologiques  : elle est basée 

sur les faciès d’écoulement, les substrats du lit, la présence 

d’herbiers, d’abris et de caches, etc.

Les secteurs de cours d’eau prospectés ont été découpés en 

tronçons homogènes au regard des enjeux hydroécologiques.

Les enjeux hydroécologiques ont été évalués pour chaque tronçon 

homogène :

�� enjeu physique ;

�� enjeu piscicole ;

�� enjeu astacicole ;

�� enjeu malacologique.

Pour chaque thématique, les enjeux sont définis sur avis d’experts 

selon 5 niveaux : enjeu faible, moyen, assez fort, fort, majeur.

Problèmes rencontrés

Certaines portions de cours d’eau inaccessibles n’ont pas pu être 

prospectées. Il s’agit généralement :

�� de secteurs très encombrés par une végétation rivulaire 

dense et impénétrable (arbustes, ronces) ;

�� de zones humides avec des réseaux de fossés et de canaux 

très envasés infranchissables à pied ;

�� de propriétés privées (jardins, parcelles grillagées ou 

clôturées).

Dans la mesure du possible, les potentialités des milieux aquatiques 

vis-à-vis de la faune aquatique ont été extrapolées à partir des 

observations des zones amont et aval plus accessibles.

Inventaires des mollusques

À ce stade de l’étude, l’inventaire des bivalves protégés a reposé 

principalement sur la recherche des coquilles de mollusques 

(coquilles vides ou individus vivants) sur les berges (notamment à 

l’entrée des terriers de rongeurs) et en eau sur les bancs de sable-

graviers.
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Lorsque la profondeur et la transparence de l’eau le permettaient, 

des recherches à vue ont été effectuées au fond du lit ou avec l’aide 

d’un batyscope. Sur les cours d’eau plus profonds et plus larges, les 

prospections ont nécessité l’aide d’une embarcation légère afin de 

faciliter l’accès aux berges et aux bancs de sable-graviers. Sur les 

rivières plus turbides, les prospections à vues ont été complétées 

par des échantillonnages au troubleau dans le fond du lit. Il s’agit de 

prélèvements de substrats réalisés à l’aide d’un filet de type Surber 

(maille de 500 µm) monté sur une perche télescopique. Ce matériel 

permet d’effectuer des prélèvements jusqu’à 4 m de profondeur.

Recherche de mollusques au troubleau

Recherche de mollusques au bathyscope

Tamisage du substra

Prélèvement de substrat tamisé (présence de coquilles de Corbicula sp.)

Les prélèvements sont ensuite tamisés pour éliminer les matériaux 

les plus fins. Les coquilles de mollusques sont identifiées et des 

échantillons sont recueillis pour une analyse plus fine au laboratoire. 

Chaque échantillon est numéroté et cartographié par point GPS.

Deux espèces ont particulièrement été ciblées : 

�� la Grande mulette (Margaritifera auricularia) ;

�� la Moule perlière (Margaritifera margaritifera).

La présence d’espèces invasives (vivantes ou mortes) a également 

été relevée. Ces observations apportent des informations sur les 

potentialités d’accueil du milieu vis-à-vis des espèces patrimoniales. 

Il est en effet très rare de voir coexister des espèces patrimoniales 

avec des espèces à caractère invasif. Par ailleurs, ces données sont 

particulièrement importantes, car elles peuvent découler sur des 

mesures d’accompagnement en phase travaux visant à limiter 

l’expansion des espèces invasives.

La recherche des mollusques s’est effectuée lors des 

reconnaissances de terrain et des relevés d’habitats sur deux 

campagnes d’inventaires.

Inventaires piscicoles

Les reconnaissances de terrain ont permis d’identifier les secteurs 

les plus propices à la présence d’espèces patrimoniales. Les pêches 

électriques ont ensuite été réalisées sur ces différents tronçons 

au sein du périmètre d’étude selon la technique du «  sondage  » 

piscicole. 

Ce protocole s’apparente à celui présenté dans la norme européenne 

NF EN 14011 qui décrit le mode opératoire d’échantillonnage 

destiné à la recherche ciblée d’espèces dans un bassin versant.

En pratique, ces pêches ont été réalisées par un binôme utilisant 

du matériel léger et portatif  : un «  Martin pêcheur  » (Dream 

électronique). Alimenté par des batteries, cet appareil est 

performant pour pêcher toutes les espèces et permet de prospecter 

tous les habitats.

L’objectif était de vérifier la présence d’espèces patrimoniales  ; les 

poissons ont donc été déterminés et remis à l’eau. Les individus 

n’ont été ni mesurés, ni pesés, mais la présence de différentes 

classes d’âges a été relevée (alevins, juvéniles, adultes).

Ce dispositif a permis de réaliser des sondages piscicoles sur des 

secteurs parfois éloignés de voies d’accès et très encombrés par la 

végétation herbacée et arbustive.

Le matériel de pêche électrique (anode, épuisette) et les 

équipements entrés en contact avec l’eau (gants, bottes) ont 

été désinfectés entre chaque station d’inventaire afin de ne pas 

propager de maladies entre les différents milieux.
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Recherche d’écrevisses

La recherche spécifique des écrevisses a été réalisée de nuit 

entre 22h00 et 3h00 du matin à l’aide d’une lampe torche. Les 

observations de terrain ont été effectuées par deux techniciens 

suivant le protocole suivant :

�� un seul passage a été effectué  : les prospections ont été 

effectuées en binôme avec un espacement d’environ 30 

mètres entre chaque opérateur ;

�� les cours d’eau ont été parcourus à pied sur les berges sans 

marcher dans l’eau (dans la mesure du possible) et sans 

détériorer les caches naturelles ;

�� les individus n’ont été ni dérangés, ni sortis de l’eau (sauf si 

leur détermination s’avérait impossible in situ) ;

�� les prospections ont été effectuées par beau temps pour 

s’assurer une bonne visibilité et une activité astacicole 

suffisante ;

�� afin d’éviter toute contamination d’une population saine par 

diverses pathologies, le matériel entré en contact avec l’eau 

(bottes, gants) a été désinfecté à l’aide d’une solution de 

Javel (rinçage avec une solution d’hypochlorite de sodium 

10 ppm).

Les cours d’eau possédant des linéaires importants dans le fuseau de 

3 000 m ont fait l’objet d’une prospection partielle sur les secteurs 

potentiellement les plus intéressants pour les espèces protégées.
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L’élaboration de l’étude d’impact a parfois rencontré des difficultés 
ou limites inhérentes à la nature des études réalisées, à la dimension 
du programme, aux multiples interactions entre les thématiques 
abordées, à la disponibilité de données… Les principaux écueils sont 
présentés dans ce chapitre.

13	 Les difficultés rencontrées 
pour la réalisation de l’étude d’impact



R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4426 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  3 . 4  //  A P P R OC  H E  G LO  B ALE    -  S a n t é ,  d o c u m e n t s  d e  p l a n i f i c a t i o n ,  c o û t s  c o l l e c t i fs   e t  b i l a n  é n e rgé   t i q u e ,  m é t h o d e s  d ’ év  a l u a t i o n  -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 427------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  3 . 4  //  A P P R OC  H E  G LO  B ALE    -  S a n t é ,  d o c u m e n t s  d e  p l a n i f i c a t i o n ,  c o û t s  c o l l e c t i fs   e t  b i l a n  é n e rgé   t i q u e ,  m é t h o d e s  d ’ év  a l u a t i o n

c h a p i t r e  1 3 .  L e s  d i f f i c u lt é s  r e n c o n t r é e s  p o u r  l a  r é a l i s a t i o n  d e  l’ é t u d e  d ’ i m p a c t

13.1	 Collecte de données

Les données recueillies ont des degrés de précision différents 

suivant les thèmes analysés dans l’état initial. La zone d’études est 

toutefois relativement bien décrite dans la bibliographie, qui a ainsi 

constitué une base solide pour l’étude d’impact.

L’exhaustivité des données recueillies résulte notamment de 

l’organisation des groupes de travail par RFF dans le cadre du 

dispositif d’études et de concertation continue mis en place autour 

des projets ferroviaires afin de définir les faisabilités techniques, 

budgétaires et environnementales des projets.

Il s’agit plus particulièrement du groupe de travail «  Enjeux 

techniques et environnementaux  », qui a échangé sur les 

thématiques des déplacements, des dessertes et correspondances, 

des haltes ferroviaires et autres projets de transports en interface.

Il a regroupé les acteurs locaux de l’aménagement du territoire 

et de l’environnement  : représentants des mairies, VNF, DREAL 

Midi-Pyrénées et Aquitaine, France Nature Environnement Midi-

Pyrénées, Conseil Généraux, DDT/ DDTM, Conseil Régional Midi-

Pyrénées, SNCF, Communauté urbaine Toulouse Métropole, Agence 

d’Urbanisme et d’aménagement du territoire (AUAT) et SYSTRA, 

bureau d’études en charge de la réalisation de l’étude d’impact.

Ce groupe de travail a permis de partager et d’enrichir la réalisation 

de l’état initial de l’environnement.

La principale difficulté a résidé dans l’actualisation des données 

au fil de l’eau lors de la réalisation de l’étude d’impact. Il s’agit plus 

particulièrement des données issues des documents d’urbanisme.

Ces derniers subissant des modifications fréquentes, l’opposabilité 

des documents d’urbanisme en la possession des acteurs œuvrant 

pour l’élaboration de l’étude d’impact était à vérifier régulièrement.

Une autre difficulté a consisté à appliquer la nouvelle réglementation 

sur le contenu des études d’impact liée au Grenelle 2 en l’absence 

de méthodologies clairement définies sur certains thèmes. Il s’agit 

en particulier de l’analyse des effets cumulés du projet avec 

d’autres projets connus (cf. plus loin chapitre spécifique sur ce 

sujet). 

Enfin, une demande particulière émanant des DREAL Midi-Pyrénées 

et Aquitaine consistait à décrire une situation de référence 

donnant un aperçu général de l’état de l’environnement et de ses 

tendances à la veille des travaux.

Compte tenu du laps de temps très court entre le moment de la 

réalisation de l’étude d’impact et la veille prévisible des travaux (8 

ans), il a été estimé qu’aucun changement significatif ne pourrait se 

produire pour ce qui est du milieu physique, du milieu naturel, du 

patrimoine et du paysage. Seules les évolutions socio-économiques 

du territoire et les projets connus tels qu’évoqués précédemment 

ont été abordés.

La prospective dans un environnement économique mouvant et 

instable rend l’exercice particulièrement dépendant des hypothèses 

sous-jacentes et de leur pérennité.

13.2	 Limite de l’identification 
des impacts et mesures

Concernant l’aménagement ferroviaire au Nord de Toulouse, 

l’analyse des impacts s’est basée sur les études préliminaires.

De ce fait certains impacts et mesures n’ont pu être totalement 

appréciés à ce stade.

Il s’agit particulièrement des aménagements hydrauliques, dont 

les principes ont été définis dans le cadre de l’étude d’impact avec 

la mise en place d’un assainissement (drainage de la plateforme, 

bassins de rétention), dont les ouvrages seront plus précisément 

dimensionnés et localisés par le biais d’une étude hydraulique 

spécifique réalisée dans les phases ultérieures d’études.

Le dimensionnement définitif des ouvrages permettant le respect 

de la transparence hydraulique et écologique sera également 

actualisé lors des études d’avant-projet détaillé.

L’ensemble des préconisations de ces études sera repris dans le 

cadre de l’élaboration du Dossier Loi sur l’eau, qui sera réalisé en 

phase APD, intégrant les apports des enquêtes publiques et les 

décisions y faisant suite.

13.3	 Les nuisances acoustiques

L’évolution des projets lors des études d’Avant-projet détaillé pourra 

modifier positivement ou négativement les calculs prévisionnels de 

contribution acoustique des projets ferroviaires sur la base :

�� des données topographiques plus précises et l’évolution de 

la géométrie des projets ;

�� de l’évolution des mesures d’intégration paysagères le long 

des projets ;

�� de l’évolution du matériel roulant (modification des 

signatures acoustiques des trains) ;

�� de l’évolution des volumes de trafics utilisant les lignes 

nouvelles et les lignes existantes avec une influence directe 

sur la contribution acoustique au niveau des bâtis.

De manière générale, l’incertitude des résultats issus de la 

modélisation acoustique est estimée à plus ou moins 1 dB(A). Cette 

marge est due :

�� au niveau de précision des plans ou des fichiers 

informatiques ;

�� à la limite de validité du modèle de calcul lui-même ;

�� à la localisation précise, notamment en altitude, des points 

de calculs.

C’est pourquoi au stade de l’étude d’impact, les protections 

acoustiques sont évaluées sur la base de principes. Leur 

dimensionnement et leur positionnement plus précis seront définis 

au stade des études d’APD et tiendront compte de l’actualisation des 

prévisions de trafic à ce stade des études.
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13.4	 Le climat 

La caractérisation du contexte climatique s’est appuyée sur les 

données de stations météo synoptiques (MÉTÉO FRANCE) les plus 

proches du tracé : Bordeaux (33), Mont-de-Marsan (40), de Dax (40), 

Agen (47), Montauban (82) et Toulouse-Blagnac (31).

On ne dispose pas aujourd’hui d’outil prévisionnel sur le climat 

qui permette de quantifier a priori l’effet des projets. De plus, les 

études sur le sujet sont quasiment inexistantes, en dehors de 

quelques expériences ponctuelles. L’approche de cet effet est donc 

qualitative et s’appuie essentiellement sur les observatoires et bilans 

environnementaux effectués sur des infrastructures comparables, 

ainsi que sur la bibliographie concernant l’impact du bocage sur les 

microclimats.

13.5	 La géologie et la 
géomorphologie 

La principale difficulté réside dans l’étendue de l’aire d’études, ce 

qui rend difficile la caractérisation précise de l’ensemble des terrains 

rencontrés, malgré la réalisation de nombreux sondages dans le 

cadre des études géotechniques.

13.6	 Les investigations écologiques

2011, une année particulièrement sèche

Le printemps 2011 a été marqué par de faibles précipitations 

et des températures bien supérieures aux normales de saison 

dans le Sud-Ouest de la France. Ces conditions hydrologiques 

exceptionnelles du printemps 2011, faisant suite à un déficit 

pluviométrique déjà marqué de l’hiver 2010-2011, ont été observées 

sur le terrain dès les premières campagnes. Ces situations ont 

entraîné plusieurs conséquences :

�� l’assèchement des milieux humides et aquatiques, 

l’assèchement des cours d’eau ; 

�� le décalage et le raccourcissement de la période de 

végétation et le non développement de certaines espèces 

végétales ; 

�� le décalage de la phénologie des espèces animales.

Ainsi cette particularité a imposé le déclenchement de campagnes 

terrains en 2012 sur les espèces les plus patrimoniales et milieux 

les plus sensibles afin de disposer d’un diagnostic le plus complet 

possible.

L’accessibilité de sites privés

Sur la zone d’études, des problématiques d’accessibilités 

ponctuelles ont été rencontrées depuis 2010 comme :

�� des refus de la part de certains propriétaires ;

�� des coordonnées non accessibles de propriétés (sur des 

secteurs de pinèdes et landes principalement, avec des 

milieux aquatiques, enclos de chasse privée, etc.). 

13.7	 Le recensement  
des zones humides

Contexte du plateau landais : limite de l’application des 
arrêtés de délimitation du 24 juin 2008 et 1er octobre 2009

Dans le secteur landais, la présence d’une nappe affleurante couplée 

à un substrat géologique sableux, donne lieu à la présence de landes 

humides à pins associées à une végétation hygrophile, souvent de la 

Molinie (Molinia caeulera). Ces landes alternent avec des landes plus 

sèches, liées principalement aux changements topographiques et 

géologiques.

Par ailleurs, si l’alternance entre lande sèche et lande humide est 

naturelle, il faut toutefois rappeler que ce secteur est également 

très largement influencé par la sylviculture. Ainsi, un réseau de 

drainage très dense appelé « crastes » a participé et participe encore 

à la modification du fonctionnement hydrologique de ce secteur, 

entrainant des changements de végétation.

La définition des zones humides présente des difficultés du fait de :

�� la complexité de la gestion du drainage  : très variable 

spatialement et temporellement ;

�� la présence d’habitats dégradés (après plantation ou coupe 

rase de pins par exemple), pour lesquels il n’est pas aisé 

d’attribuer un code CORINE Biotopes, la composition et le 

recouvrement des espèces végétales étant profondément 

affectés. Or, la lecture et la caractérisation des habitats 

au regard des terminologies typologiques de référence 

actuellement en vigueur (typologies CORINE Biotopes 

et EUR27 pour les habitats d’intérêt communautaire) 

nécessite la présence des espèces en relatif équilibre avec 

les conditions du milieu ;

�� la prépondérance des sables limite l’observation de traces 

d’hydromorphie, le critère pédologique ne se suffit donc pas 

à lui seul ;

�� la large répartition des landes et prairies à Molinie, habitats 

caractéristiques de zones humides selon l’arrêté du 24 juin 

2008.

Au vu de ces considérations, l’ensemble des paramètres 

«  indicateurs  » de zones humides a été pris en compte 

(hydrologie, drainage, topographie, pédologie, présence 

d’affleurement d’eau, etc.) lors de cet inventaire des zones 
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humides. Notamment lors de l’attribution des codes CORINE 

Biotopes  : Landes à Molinie (Code CORINE Biotopes  : 31.13) 

et Prairies à Molinie (Code CORINE Biotopes  : 37.312), 

où l’ensemble des éléments floristiques composant 

les communautés végétales a été apprécié ainsi que la 

structure de la Molinie (port en touradons ou port étalé).

�� l’inaccessibilité (propriétés privées et closes) de certaines 

zones humides potentielles ;

�� des terrains cultivés nécessitant des sondages pédologiques 

ont été relevés, mais ceux-ci ont démontré la présence de 

FLUVIOSOLS. L’analyse hydrogéomorphologique requise par 

l’arrêté dans ce cas là n’était pas toujours possible ;

�� sur les zones humides potentielles correspondant à des 

habitats de ripisylve cotés «  p  », pour lesquelles, seul 

le critère de végétation a été pris en compte. Le critère 

pédologique n’a pas été jugé pertinent en raison de l’effet de 

drainage induit, en période d’étiage, à proximité immédiate 

des cours d’eau.

Surface de zones humides restant potentielles (ha)

Incluses dans la bande de 500 m 
(bases travaux comprises) (ha)

Incluses dans l’emprise 
du projet (ha)

Incluses et intersectées par 
l’emprise du projet (ha)

Habitat coté « p», hors aire de 
prospection, pas de sondage 
pédologique

18 0,006 2

Non prospectables  
(terrains privés)

87 19 62

Habitat coté « p », sondage 
pédologique, présence de FLUVIOSOLS, 
analyse hydrogéomorphologique  
non réalisé

2 0,1 2

Habitat de ripisylve coté « p » - critère 
pédologique non pris en compte

0,6 0,3 0,6

13.8	 L’évaluation des incidences 
Natura 2000

Lors de l’évaluation des incidences du projet, plusieurs difficultés ont 

été rencontrées :

�� l’existence de Documents d’Objectifs anciens ne permettant 

pas de tirer profit d’inventaires complets (cartographie 

d’habitat, absence de données, etc.) ;

�� l’absence d’appréciation de l’état de conservation de 

certains habitats et/ou espèces d’intérêt communautaire.

Enfin, les résultats des inventaires du programme du GPSO sur le 

fuseau des 3 000 m ne permettent pas toujours de comparer avec 

les inventaires des documents d’objectifs ou des sites Natura 2000.

13.9	 Les études paysagères 
et architecturales

La comparaison paysagère et architecturale des différents tracés en 

phase 2 a été délicate, car elle peut être empreinte de subjectivité, 

les jugements paysagers ou architecturaux étant souvent d’ordre 

qualitatif.

Pour dépasser cet écueil, l’évaluation a été menée sur la base de 

critères d’évaluation objectifs et qualitatifs s’appliquant de la même 

façon à chaque tracé permettant ainsi de juger des impacts en leur 

attribuant des notes. Une pondération de cette notation permet de 

prendre en compte les mesures de réduction et de compensation 

d’impact.

La nature des critères, ainsi que les seuils et les niveaux d’impacts 

ont été fixé en fonction des enjeux mis en évidence sur le territoire 

étudié.

La mise en exergue des sites d’enjeux montre que la sensibilité des 

paysages ressort de caractères très différents dont l’appréhension 

est souvent subtile et subjective. Elle indique aussi que les paysages 

sensibles ne sont pas nécessairement des paysages exceptionnels 

du point de vue esthétique ou pittoresque.

13.10	 Le patrimoine

À ce stade d’études, l’impact précis du projet concernant le 

patrimoine archéologique ne peut pas être appréhendé dans sa 

totalité. Les connaissances sont limitées à la bibliographie, et de 

nombreux vestiges demeurent enfouis et inconnus. 

Compte-tenu de la lourdeur des investigations à mener (sondages 

mécaniques, fouilles de sauvetage...), il n’est possible de les réaliser 

que lorsque le projet définitif sera connu, c’est-à-dire au stade de 

l’Avant-Projet Détaillé.

Des compléments 
d’information sur 

ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 

Environnementale : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 
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13.11	 Les effets cumulés avec 
« d’autres projets connus »

La rédaction de l’analyse des effets cumulés avec « d’autres projets 

connus » s’est heurtée à trois types de difficultés d’ordre technique :

�� la définition des « autres projets connus » ;

�� la recherche et la sélection des « autres projets connus » à 

analyser ;

�� la disponibilité des évaluations environnementales des 

«  autres projets connus  » et des avis portés par l’Autorité 

environnementale.

La définition des « autres projets connus »

Selon le code de l’environnement, les «  autres projets connus  »  

sont ceux qui répondent aux critères donnés par le 4° de l’article 

R.122-5-II à la date du dépôt de l’étude d’impact. 

Dans la pratique ce critère de date de dépôt de l’étude d’impact 

est difficile à respecter, car pour un grand projet d’infrastructure 

de l’ampleur des projets ferroviaires, l’étude d’impact est élaborée 

sur une longue période (environ 18 mois) avant le dépôt du dossier 

auprès de l’autorité administrative. La conséquence est double :

�� des projets satisfaisant les critères des «  autres projets 

connus  » au début de la rédaction de l’étude d’impact 

des projets ferroviaires, peuvent sortir de cette typologie 

quelques mois plus tard avant le dépôt de l’étude d’impact 

des projets soumis à enquête, si la procédure administrative 

les concernant est achevée et/ou s’ils ont connu un début 

de réalisation, voire sont achevés ;

�� des projets en cours d’étude et identifiés, mais ne 

satisfaisant pas les critères des «  autres projets connus  » 

au cours de la rédaction de l’étude d’impact des projets 

soumis à enquête, peuvent entrer dans cette typologie juste 

avant le dépôt de l’étude d’impact (par exemple, suite à la 

publication de l’avis de l’Autorité environnementale). 

L’élaboration d’une étude d’impact complexe comme celle 

des projets ferroviaires, comportant un important volume de 

documents, implique que sa rédaction soit arrêtée plusieurs 

semaines avant le dépôt du dossier auprès de l’autorité 

administrative. Un délai incompressible est en effet nécessaire pour 

assurer les derniers contrôles de forme, finaliser la maquette du 

dossier destinée à l’imprimerie, réaliser les travaux de reprographie…

Le cas de projets susceptibles de devenir des «  projets connus  » 

juste avant le dépôt de l’étude d’impact des projets ferroviaires a 

néanmoins été pris en compte. Ainsi des projets en cours d’étude 

et pouvant atteindre une étape de leur procédure administrative 

les faisant entrer dans la catégorie des «  autres projets connus  », 

ont été identifiés et analysé par anticipation lorsque l’évaluation 

environnementale les concernant était disponible.

Les «  autres projets connus  » intégrés dans l’analyse des effets 

cumulés et qui sortent de cette typologie avant le dépôt de l’étude 

d’impact (pour cause de déclaration d’utilité publique, d’autorisation 

ou de début de réalisation), n’ont en revanche pas été ôtés de la 

rédaction du chapitre pour les raisons matérielles évoquées plus 

haut.

La recherche et la sélection des « autres 
projets connus » à analyser

Une veille sur l’état d’avancement des procédures administratives de 

projets à l’étude au sein d’un périmètre large en interface avec les 

projets ferroviaires, et susceptibles d’entrer dans la définition des 

« autres projets connus » a été mise en place. 

Elle a exploité principalement les sites Internet publiant les avis 

d’Autorité environnementale (CGEDD, DREAL) et les avis d’enquête 

publique liés à des dossiers de police de l’eau (Préfectures). Cette 

veille a été aussi complétée par des recherches directes ponctuelles 

auprès de maîtres d’ouvrage dont un projet était annoncé ou publié.

Compte tenu du linéaire très important des projets ferroviaires et, 

de ce fait, du nombre élevé de projets susceptibles d’entrer dans la 

catégorie des « autres projets connus », une sélection pertinente à 

dire d’expert a été opérée, en écartant les projets sans lien avec des 

opérations ferroviaires.

Malgré la méthode systématique mise en place pour la recherche 

des « autres projets connus », celle-ci reste cependant susceptible 

de lacunes. La sélection des projets réalisée peut aussi comporter 

de façon marginale quelques erreurs d’appréciation puisqu’elle fait 

appel à un dire d’expert.

Des compléments 
d’information sur 

ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 

Environnementale : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 
Environnementale : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête.

Des compléments 
d’information sur 

ce thème se trouvent 
dans le mémoire 

de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 

Environnementale : 
le lecteur pourra se 

reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête. 

Des compléments 
d’information sur 
ce thème se trouvent 
dans le mémoire 
de RFF suite à l’avis 
formulé par l’Autorité 
Environnementale : 
le lecteur pourra se 
reporter à la pièce B 
du dossier d’enquête.

La disponibilité des évaluations environnementales 
et des avis de l’Autorité environnementale

L’analyse des effets cumulés avec «  d’autres projets connus  » 

s’appuie principalement sur les évaluations environnementales 

réalisées pour ces projets par les maîtres d’ouvrages concernés, et 

sur les avis de l’Autorité environnementale publiés.

Lorsque l’analyse des effets cumulés a été réalisée par anticipation, 

tel que signalé plus haut, il est arrivé que l’étude d’impact ne soit 

pas disponible, soit parce que sa rédaction n’était pas achevée, 

soit parce que le document était confidentiel tant que l’enquête 

publique relative au projet n’était pas lancée. 

Dans d’autres cas, l’étude d’impact provisoire était consultable, mais  

l’avis de l’Autorité environnementale n’était pas encore publié.

Dans ces conditions l’analyse des effets cumulés s’est faite sur 

la base d’informations partielles et à dire d’expert, sans disposer 

de l’évaluation environnementale et de l’avis porté par l’Autorité 

environnementale.

L’étude d’impact sera actualisée au cours des phases ultérieures 

d’élaboration du projet. À ce titre, les nouveaux projets connus 

pourront être pris en compte.

13.12	 L’harmonisation  
des données spécifiques 

L’intégration des spécificités de projet d’aménagement ferroviaire au 

Nord de Toulouse au sein de l’étude d’impact a présenté certaines 

difficultés dans la mesure où les études ont été menées par des 

bureaux d’études et sur des périodes différents.

Le montage de l’étude d’impact et des cahiers géographiques a 

nécessité de ce fait un travail conséquent d’harmonisation des 

données, notamment sur la zone d’interface entre les cahiers 

géographiques n°11 et 12.
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